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ASBEMBUtiR 1ÉOISÏ.ATIVE. 

La fin de la séance d'aujourd'hui a été marquée par 

nn incident qui, pour être prévu depuis l'ouverture, n'en 

a pas moins causé une sensation fort vive. M. le minis-

tre des finances a présenté un projet de loi ayant pour 

objet d élever à 250,000 fr. par mois les frais de repré-

sentation du président de la République. On se ra pelle 

que l'an dernier l'Assemblée constituante alloua au pré-

sident, pour frais ae représentation, une somme égale à 

son traitement fixé par la Constitution à 600,000 fr. La 

détermination de celte somme ne pouvait assurément 

avoir uncaractère définit f; la Constituante avait dû sous-

entendre, en la votant, que si ellerestait insuffisante, l'As-

sembléefuture aurait ledrohdeFatigmenter,afiu démettre 

le premier magistrat de la République à même de soutenir 

dignement l'honneur des grandes fonctions qui lui avaient 

été ennliées. Le ministre a décaié, dans son exposé des 

motif», que l'expérience était faite et que l'insuffisance du 

chiffre actuel était pleinement démontrée; il a ajouté qu'il 

était de la dignité de la République de fournir au ch f du 

pjuvoir exécutif les moyens de pourvoir convenablement 

aux exigences de sa situation. Ces exigences sont celles 

qui dérivent de l'état des mœurs dans notre pays, où le 

chef du Gouvernement, quel que soil d'ailleurs son titre 

officiel, est perpétuellement sollicité à récompenser les 

actions méritoires, à encourager les arts, à soulager les 

infortunes privées. « On ne peut, a dit M. le ministre, ré-

duire l'élu du peuple à l'impuissance de faire le bien ; il y 

a là ane question de haute convenance et d'appréciation per-

sonnelle, une question de sentiment. » M. Achille Fould a 

demandé en terminant que le projet fût renvoyé à la 

C imaiission des crédits supplémentaires. L'extrême 

gauche, qui avait accueilli par une explosion de murmu-

res difficilement comprimée, la lecture de l'exposé des 

motifs, a répondu au ministre par le cri de la question 

préalable. Mais le président, M. Dupin, a fait remarquer 

que la Constitution donnait au Gouvernement le droit d'i-

nitiative, et que la question préalable ne ponvait être ré-

clamée que sous un prétexte d'mconstitutionnaliié qui 

n existait pas dans l'espèce. La question préalable n'a 

doue pas été mise aux voix. Sur 1* demande d'un mem-

bre plus modéré de la gauche, M. Pascal Duprat, le pro-

jet a été renvoyé à l'examen des bureaux. 

La présentation de ce projet n'a pas été le seul intérêt 

delà séance. La discussion de la loi relative au timbre 

des effets de commerce, etc., avait été déjà signalée par 

un vote important tendant à conserver aux négociations 

de rentes et effets publics le privilège d'immunité dont 

ce genre d'opérations a joui jusqu'à ce jour. On sait que, 

lors de la seconde délibération, l'Assemblée avait adopté, 

conformément aux propositions de la Commission, le 

Principe de l'assujettissement au druit de timbre propor-

"onnel des transferts de rentes nominatives sur le 
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™ titres de rentes au poneur. Cette décision avait 

plus facile que de frauder, par la dissimulation de ces 

valeurs, le droit du trésor dans les successions. Le mi-

nistre a annoncé qu'en deux mois, du 29 mars au 30 mai, 

trois mille trois cent soixante-dix personnes s'étaient, 

en effet, présentées pour avoir des titres «n porteur, et 

que l'enRemble des demandes montait à 1,257,000 fr. de 

rentes. M. Achille Fould a ajouté que les partisans du droit 

de timbre sur les transferts s'étaient trompés en en éva-

luant le produit à 1,400,000 fr.; suivant lui, il résultait 

du calcul des moyennes que le bénéfice annuel du trésor 

ne serait que de 700,000 fr. environ. Ainsi l'Etat gagne-

rait 700,000 fr. sur les transferts, mais il perdrait, grâce 

aux facilités données à la fraude, une somme bien plus 

forte sur les droits dont sont grevées les rentes faisant 

partie des successions. 

M. le ministre des finances a en outre fait observer 

qu'en frappant les transferts d'un impôt, on éloignait le 

moment où il deviendrait possible de réduire l'intérêt de 

la dette publique, et on courait en même temps le risque 

d'avoir à subir d'onéreuses conditions en cas de nouvel 

emprunt. Quant à l'argument tiré des souffrances actuel-

les de la propriété immobilière et de la nécessité de les 

diminuer en atteignant les valeurs mobi'ières, M. Fould 

a répondu qu'il y avait un bien meilleur moyen de venir 

en îide à la propriété foncière, et que ce moyen le Gou-

vernement avait déjà commencé à l'employer, en rédui-

sant le droit sur les obligations hypothécaires et les 

quittances, et en proposant, dans le projet de budget 

pour 1851, d'alléger la contribution directe de vingt-sept 

m liions. 

Le discours du ministre a fait sur l'Assemblée une vé-

ritable impression. C'est en vain que le rapporteur, M. 

Emile Leroux, est venu soutenir le principe introduit par 

la Commission dans son projet, et dire que le nouvel im-

pôt avait été accepté avec reconnaissance par le pays. 

C'est en vain qu'il a contesté l'appréciation faite par M. 

Fould des résultats du vote du 10 mars dernier, en attri-

buant exclusivement, à son tour, la baisse de la rente à 

l'influence exercée sur les capitalistes par le sens politi-

que des élections du 10 mars. L'opinion de l'Assemblée 

était défitlitivement formée; elle avait hâte de passer au 

vote. Il y a eu un scrutin sur l'article 33 du projet de la 

Commission, qui a été rejeté par 326 voix contre 302, 

sur 628 vot tns. 

Avant d'aborder la question du droit sur les trans-

ferts, l'Assemblée s'était longuement occupée d'un 

amendement de M. Lebeuf, concernant le droit de tim-

bre à établir sur les actions industrielles émises anté-

rieurement à la promulgation de la loi nouvelle. L'arti-

cle 20 du projet de la Commission portait que les titres 

ou certificats d'actions actuellement en circulation, de-

vraient, dans le délai de six mois, être timbrés à l'ex-

traordinaire ou visés pour timbre, au droit fixé par les 

lois existantes. M. Lebeuf, s'autorisaut de l'incertitude 

de la législation, a proposé de remplacer ces mots : « au 

droit fixé par les lois existantes, » par ceux-ci : « au 

droit fixe de 35 centimes. » Un débat assez vif 

s'est engagé sur cet amendement entre MM. Achille 

Fould , Lebeuf , Emile Leroux , Berryer , Chega-

ray, Benoist d'Azy, Mauguin et de Valimesnil. L'amen-

dement de M. Lebeuf a fini par être repoussé. La 

majorité s'est ralliée à la rédaction de la commission, mo-

difiée en ces termes par M. Chegaray : « Au droit pro-

portionnel de cinq centimes pour cent fixé par lés lois 

existantes. » 
Le débat continuera et se terminera demain. L'Assem-

blée abordera ensuite la discussion du projet de Ici con-

cernant les victimes des journées de février, de mai et de 

juin. On sait que la eommi? sion propose, par l'organe de 

son rapporteur, M. Monet, le rejet du projet de IOI relatif 

aux blessés de février. 
Dans le cours de la séance, MM. le général Lt-flo, Baze 

et de Panât, ont été réélus, à une grande majorité, ques-

teurs de l'Assemblée. 

motif tiré du principe de la permanence des listes électo-

rales. 

A eupposer qu'en effet ce principe fît obstacle à l'a-

journement de l'élection, il est dans la loi nouvelle des 

dispositions qui ne touchant en rien au principe de la per-

manence des listes, entre autres colles de l'article 12 sur 

U» votes de l'armée et celles de l'article 13 sur le nom-

bre de voix nécessaire à la nomination du représentant : 

or, cette dernière disposition surtout pouvait être exécu-

tée Fans porter le moindre obstacle aux effets de la con-

vocation antérieure des collèges électoraux du Bas-Rhin, 

et elle pouvait, comme nous venons de le dire, être ren-

due exécutoire. 
Mais il paraît qu'aucun ordre n'a été transmis aux pré-

fets de la République afin qu'ils eussent à hâter la pro-

mulgation de la loi du 31 mai. L'élection du Bas-Rrmi 

sera donc réglée uniquement par la loi du 15 mars 1849. 

JUSTICE CIVILE 

été prise a une majorité assez considérable, et la Commis-

^°n, dans son nouveau texte, en demandait le maintien 

tout en y apportant une légère modification qui consistait 

«substituer au droit de 5 centimes par 100 francs de ca-

P
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LOI ELECTOEtaLE. — ELECTION BU BAS-B.HXNT. 

Les électeurs du Bas-Rhin ont été convoqués pour le 9 

juin, à l'effet d'élire un représentant du peuple. On s'est 

demandé si, en présence de la loi du 31 mai, cette élec-

tion serait ajournée jusqu'après la formation des nouvel-

les listes électorales. Aucun décret d'ajournement n'a été 

publié : l'élection du Bas-Rhin aura donc lieu le 9 juin, 

suivant les règles posées par la loi du 15 mars 1849. A 

moins d'une abréviation des délais exigés pour la pro-

mulgation des lois, il n'en pouvait être autrement. 

E i effet, la promulgation résulte, non de l'insertion au 

Moniteur, mais de la publication par le Bulletin des 

Lois. Aux termes de l'article 1" du Code civil et de l'or-

donnance royale du 27 novembre 1816, la loi n'est exé-

cutoire à Paris que vingt-quatre heures après la récep- ] 

tiou du Bulletin des Lois à la chancellerie et dans chacun I 

des départemens, après l'expiration du même délai, aug- j 
mente d'autant de j urs qu'il y aura de fois dix myria- 1 

mètres entre Paris, et le ehel'-lieu de chaque départe-

ment. 

Or, le numéro du Bulletin des Lois qui a promulgué 

la loi du 31 mai porte la date du 3 juin. Un jour franc 

(avis du Conseil d Eiatdu 24 février 1817) doit s'éOojJter 

entre la promulgation et l'exécution de la loi. La loi du 

3l mai n'est loûc exécutoire dans le dé artement d • la 

Seine que le 5 juin ; et comm -, d après le tableau des dis-

tances légales, S rasbom g est à 46 myriamùtrcs de Paiis, 

et que chaque fraction au-dessous de 10 myriamètres doit 

d •limer lieu à un i augmentation d'un jour, la loi ne peut 

être exécutoire dans le département nu Bas-Rhin que le 

10 juin, c'eat-à-Jirc le lendemain du jour fisé pour l'é-

;ecti»n. 
11 est vrai qu'aux termes de l'article 4 ne l'ordonnance 

roy .le du 27 novembre 1816 et de l'article l*°d ; l'or-

donnance du 18 janvier 1817, la promulgation peut être 

hâtée si le pouvoir exécutif 1* juge convenable, et que 

lus lois peuvent, sans considération des deUis de dis-

tance, ê ! re rendues exécut mes. dans chique départe-

ment, le jour même où elles ont été affichées et publiées 

en vertu d'un ai rêié préfectoral; mais la Gouvernement 

n'a pas pensé qu'il ût user de la faculté que lui donnent 

les règlemens, et il s'est décidé surtout, dit-oii, par un 

COUR DE CASSATION (chambre des requ^sl. 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 4 juin. 

IMMEUBLES. — ACHAT ET REVENTE. — ACTE DE COMMERCE. — 

FAILLITE. 

Les articles 632 et 633 du Code de commerce, en dési-
gnant certains actes auxquels ils attribuent le caraci ère com-
mercial, ne sont pas limitatifs on ce sens qu'on ne puisse pas 
ajouier à leur nomenclature d'autres actfs qui n'y sont pas 
énoncés ; mais ils sont limitatifs en ce sens que les acles n >n 
spécifiés qu'on voudrait, faire rentrer daus leurs dispositions 
devront être de la même nature que ceux que la lui a pris 
soin d'indiquer. C'est-à-dire qu'il- se prêteront à tou 'es les 
exigencesxiu commerce et à sa mobilité; or, on ne pi ut con-
sidérer des immeubles comme étant des mar hanrlises négo-
ciables telles que le législateur les a entendues dans les ar-
ticles précités. Ce n'est pas seulement le f ût de la s, écula-
tion qu'il faut considérer pour attribuer le curacière de mar-
chandise aux choses qui en font l'objet, c'est la nature même 
de ce* choses qu'il faut envisager, et il répugne de donner à 
des immeubles la qualification de marchandise, qui ne con-
vient qu'aux choses mobilières. Conséquemment, on ne peut 
pas considérer comme commerçant et comme susceptible, à 
ce tiire, d'être déclaré en faillite, celui qui achète des im-
meubles pour les revend e, fùt-il dans f habitude de se li-
vrer à C3 genre de spéculation. La doctrine des auteurs et la 
jurisprudence de la Cour de cassation sont d'accord sur ce 
point. (Voir notamment les arrêts des 9 décembre 1836 et 16 
mai 1815.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesuard et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; 
plaidant, M e Slaulde. (Rejet du pourvoi des sieurs de Souvi-
gny contre un arrêt de la Cour d'appel de Poitiers du 14 
août 1849.) 

SAISIE-IMMOBILIERE. — OFFRE. — VALIDITÉ. — J GEMBNT. — 

APPEL. 

L'offre que fait le saisi du montant de sa datte, pour arrê-
ter la poursuite en saisie-immobilière dirigée contre lui, est 
un incident à cette poursuite. Conséquemment, le jugement 
qui a statué sur la validité de ces offres est un jugement sur 
cet incident, et dont l'appel, par suite, doit è re interjeté 
dans les dix jours, aux termes de l'art. 731 du Code de pro-
cédure. Peu importe que la partie saisie, après avoir signifié 
ses offres par acte d'avoué à avoué, ait ensuite intenté la de-
mande en validité par 8ction principale. Cette forme de pro-
céder ne peut changer la nature de l'action engagée, au cours 
de la poursuite en saisie-immobilière, et, d'inctden e qu'e le. 
est, par la force de la loi, qui déclare telle, dans un intérêt 
public et de célérité, toute action qui, de la part du saisi, 
tend à paralyser l'acliim du saisissant, en faire une action 
principale dont le jugement ne pourrait être attaqué par la 
voie de l'appel que suivant la forme du droit commun, c'est-
à-dire dans les trois mois. (Art. 443 du Code de procédure). 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; 
plaidant, Me Ledien. (Rejet du pourvoi du sieur Priou.) 

PROCURATION. — NULLITÉ. — FIN DE NON RECEVOIR. — EXÉCU-

TION VOLONTAIRE. 

Le mandant qui a connu la procuration en vertu de la-
quelle son mandataire a reçu et approuvé un compte auquel 
il refuse de se soumettre, et qui a été ptvseut à l'aile pour 
lequel le mandataire a fait usage de la procuration, est réputé 
l'avoir volontairement exécutée. Il est donc ultérieurement 
nou-recevàbla à contester la validité de cette procuration 
soit par les voies ordinaires, soit par celles da l'inscription 
du f<tux incident, dans laquelle il ne p3ut être reçu que s'il y 
échet (article 214 du Code de procédure) ; ce qui permet aux 
juges de l'admit re ou de la refuser, sans que leur décision 
puisse en cela donner prise à la cas-atiou. (Jurisprudence 
constante.) 

Ainsi jugéau rapportdeM. le conseiller Jiubert, et sur les 
conclusions c informes de M. l'avocat-général Glanda/.. — 
Plaidant, M' Çaiiùç. (Rejet du pourvoi du sieur Aum uaver.) 

AUTORITÉ Dî LA CHOSE JUGÉE. 

L'arrêt qui a repoussé une demanda îormée par la femme 
en distrac ion de ses immeubles compris dans uuesai-ie ira-
mobihèr avec les b.ens de sou mari, distrocuuu fond- su sur 
la dotalité de- biens de la femme, et qui a ordonné la conti-
nuation des poursuite» en rejetant la préteit ion de doialilé a 
ju^é par cela mè ne que lieu ne s'opposait à ce que le sai-
sissant touchai ;e prix de l'adjudication qui était le but de 
ses pour, unes. Il a exclu, par voie de conséquence, toute par-
ticipation de la femme à ce même prix au préjudice de ses 
créanciers perso' nels, et dès lors si plus lard elle s'est pré-
s niée dans l'ordre pour demander qu il fût fait emp oi 
du prix de tes immeubles fn exécution d'une clause da son 
cintrât ne mariage, il a pu lui êire répondu par un second 
arrêt qu'il y avait cho e jugée cou re elle à cet é^ard, et que 
sa nouvelle prétention n'était que la reproduction, sous une 
autre f rme, de sa première demande, qui tendait aussi à 
soustraire ses biens à l'action de ses créanciers, demande 
formellement écartée par le premier arrêt. 

Ainsi juge, au rapp ri de M. le conseiller Glandaz, et sur 
les concluions conformes de M. l'avocat-général Rouland. — 
P a dan î M' M mlde. (R jat du pourvoi de, époux Avril.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 4 j'ttin. 

ORDRE. — CONTREDITS. — DÉLAI. — MOTIFS NOUVEAUX. — SAISIE. 

DROIT DE PRÉFÉRENCE. — SUBROGATION. 

Les créanciers produisant à un ordr \ sont tenus, SW» 
ne de forclusion. d< fournir f-urs contredits dans ie délai 
d'un mois, à partir de la sommation à eux fane de prendre 
communication du règlement provisoire ; mais ils pi uvint 

ullér euretnent développer leurs contredus et ks appuyer de 
nouveaux motifs pour qu'ils n'augmentent pas par la leurs 

premières prétenii >ns. , 
Lu saisie* pour effet de donner aux créancier» saisissans 

un droit de préférence sur le, prix de l'adjudication eu prn-
cipal et intérêts, et de les subroger dans les di oits oe leur 
auteur; par suite, lorsqu'un immeuble a été saisi sur un pre-
mier propriétaire, et adjugé à un tiers moy iinant une cer-
taine Sîimme, qu'un ordre a été ouvert et s'est uivi p > r la 
distribution de cette somme, mais que, avant paieniuit du 
prix, une saisie a été pratiquée et l'immeuble vendu judi-
ciairement sur l'adjudicataire lui-même, les enarn îers da 
celui sur lequel la premiè e adjudication a été j;our.-uivi

e
, 

n'ont aucun droit sur ce dont le prix de la se. onde adjudi-
cation peut excéder le prix de la première, et cette ditierence 
doit être exclusivement distribuée mire les créanciers "« ce-
lui sur lequel la seconde adjudication a été poursuivie. (Art. 
749 et suivant du Code de procédure civile, et 1680 du Coda 

civil.) 
.Lo 

prononcée » 
ne doit pasêire coedamné à l'indemnité env rs les antres dé-
fendeurs; il n'y a jamais lieu à indemnité lorsqueja rtitt'tu-
tion de l'amende a été ordonnée. (Règlement de 1738.) 

Arrêt rendu au rapport de M. Ift ' on eiller Labor e, et con-
formément aux concluions de M. l'avocat- gc-néral_ Noug.v.er, 
qui casse à rencontre des époux Tauriac et maiimcut a re-
gard des époux Yidou et du sieur Castex, un ar.êt rendu le 
14 mars 1818, par la Cour d'appei de Pau, contre la veuve 
Encausse. (Plaidans, M" Aubin, Martin (de Strasbourg) et 

Paul Kabre.) 
. NOTA . En ne prononçant pas l'indemnité au profit de ceux 

des defevdeurs a ''égard desquels le pourvoi a été rejeté, la 
chambre civile n'a fait qu'appliquer la jurisprudenc e de la 

Cour, consacrée notamment par un arrêt dv 

nies du 26 novembre 1838. 

.orsqu'il y a plusieurs défendeurs, et que la cassation a été 
jnoncée à l'égard de l'un d'eux seulement, le demandeur 

chambres réu-

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Aylies. 

Audiences des 7; 18 mai et 4 juin. 

CRÉANCE DE 160,000 FRANCS RÉCLAMÉE AU PRINCE JË RÔ.UE 

BONAPARTE. DÉLÉGATION SUR LE PRODUIT DE LA VliNTE 

DE LA GALERIE DU CAROISAL FESCII. 

Cette cause, qui présente des faits dignes d'intâêt, a 

été exposée en ces termes pai M" Duval, avocat de M. 

Morisseau, appelant d'un jugement du Tribunal de pre-

mière instance de la Seine du 6 décembre 1848, qui re-

pousse la demande' de ce dernier eu paiement d'une s >m-

me d; 127,000 francs pour solde d'une obligation de 

160,000 francs souscrite par le pfinoa Jérôme Bonaparte, 

ancien roi de Westplulie, et aujourd'hui gouverneur de 

l'hôtel des Invalides. 

M. le vicomte de Sercey appartient à une honorable fa-
mille, dans laquelle le roi Louis-Philippe avait choisi sou 
ambassideur en Perse ; M. de Sercey, aujo .id'hui colonel et 
chef d'état-major de là 7 e division m'Iitùre était en 1838, 
attaché à l'état-majnr du maréchal Gérard. Il se trouva en 
relations nvec M. Morisseau, mon client, le pius honnête h mi-
me du monde, enfant de fa tulle, r .ehe a f..cile en affaires, 
et il obtint de ce dernier l'ouverture d'un ciédit de 160,000 
francs destiné à l'exploitation da cultures de tabac en Corse; 
ce crédit, qui devait durer uu an, et qui devait être rem-
boursé par le produit de cette ex

r
do.iintion, fut épuisé en 

quelques mois, par M. de Sercey, qui rétama encore et re-
çut de M. Morisseau, une somme d a 30,000 francs. En ga-
rantie de ces prêts importans" M. de Sercey lit cession et 
transport à M. Morisseau d'une obligation souscrite à son pro-
fit à Florence, par acte noiarié, le 26 décembre 1839, par 
S. A. Mgr. le pnuce Jérô ne de Moulfort (Jérôme Bonaparte) , 
pour ra son d'un prêt en argent coin tant de 160,000 f, an- s, 
oblig-ilion dans laquelle il. la pnuce de Monifon eéd.it à M. 
le vicomte de Sercey, tous ses droits successifs résultant du 

testament du car liual Fesch, du 1" jauvier 1839, dues la 
galerie de tableaux de sou éminence, jusqu'à concurrence du-
dit prêi de 160,000 franes. 

M. Morisseau, en vertu de ce transport, j'est adressé à M. 
le prince Jérôme; après les voie; amiables, restées sans ré-
sultat, il a été obligé d'assigner le prince devant le Tribunal 

de la ville de f iorence, où résidait nolo'u émeut l'illustre dé-
fen leur. 

Mais le prince, ayant obtenu du roi Louis-Phiippe, après 
un exil qui semblait devoir être éternel, la permission de 
s'établir en France, M. Morisseau s'est désisté de l'assigna-
tion donnée à Florence, et l'a reproduite devant le Tribunal 
civil de Paris; lie i du nouveau domicile du prince. Au nom 
de ce dernier, on a propo:é l'incompétence fondée sur la li-
tigpeudance ; cette exception ayant été rejetée par jugement, 
confirmée sur appel, on adit.au fond, que la cré;nee avait 
éié cédée anlécédemment par M. de.Ser;ey à M. Caccia, ban-
quier, po :r raison de différences sur des opérations de bour-
se ; ce qui était vrai ; miis il fadait ajouter que lo syndic 
M. Jouve, avait abandonné sa cr. a ce, moyennant 37,000 fr. 
On parlait encore d'une autre d .légation au banquier Torlo-
iiia. Ceci a été reje.é par ! e jugeaient que nous attaquons • 
il n'y a- pas d'appel incident; nous n'avons i.as à nous eu 
o eup r. Ces: alors que le prince Jérôme a dit : « Je nVi re-
çu que 20,000 francs au lieu de 160,000, et j'ai donné en pa e-
m nt, à ture Je forfait, à M. da Ser vy, tous mes droits sur 
la galerie du cardinal, mou oucle ; M c s droits ont été fixés 
à un chiffre inférieur à i'obligeiion, je n'en suis pas resté res-
ponsuble. 

Eu cet état, le jugement du 6 décembre 1848, qui, après 
avoir rejeté les exceptions, et é abli que M. de Sercey était en 
droit de transporter la créance a il. Morisseau, s'exprime 
sur le fond, ainsi qu'il suit : 

« Le Tribunal, 

» Atteudu, que par acte sous siguatures privées, en date du 
26 décembre 1830. déposé tu l'étude de Gaspard, notaire à 
Fl irenee, Jérôme Bo iaoarte s'est re;ouiiu débiteur éa S r-
cey d'une somme de 160,000 francs pour argent prêté; q ,'il 
lui a donné en pai» ment tous les droiis et ac.ioiis" qu'il avait 
sur la galerie du cardinal Feseh ; 

» Que les lerme-, de l'acte éiablissent que, d tns l'intention 
des parties, Jérôme Bonaparte, au moyeu de la cession qu'il 
cmsemait à de Sercey, était libéré do la boinme qu'il lui 
devait ; 1 
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» Qu'en effet cet acte est qualifié par eles d'acte de ces-
sion et de transport ; 

» Qu'elles stipulent d'une manière spéciale et formelle 
que ce transport est fait en paiement de la créance de de 
Sercey ; 

» Que ce dernier a reconnu lui-même que telle était l'in-
tenti .n des parties ; qu'en effet, dans l'acte de transporta 
Caccia, il ne lui cède q -ie sa créance sur la succession et les 
représenta ns du ca>d nal Fe*ch ; 

» Quêta créance sur Je ôme Bonaparte n'y est pas men-
tionné-; qu'il en résu te lire ssair rinent qu'il reconnaissait 
qtril n'avait au une aciion contre ce dernier ; que, s'il en eût 
é-é au rement, il aurait transporté sa créance contre Jérôme 
Bonaparte en même temps que sa créance contre la succes-
sion du cartina Fesch, puu>que ces deux créances auraient 
été indivisibles et n'anraien f tit qu'une seule et même créance; 

» Qu'il est é abli, à la vér té, que les droits de Jérôme B >-
Jiaparte dans ladite succession ne .-'élèvent pas à la totalité 
de la somme due, mais que, dans l'acte de cession,ji n'a pas 
garanti le paiement intégral de cette somme ; qu'il en ré-
sulte que de Sercey a accepté la cession à ses risques et pé-
rils, et qu'il n'a plus aucune action contre Jérôme Bona-
parte; 

» Que M. Morisseau, cessionnaire, ne peut avoir plus de 
droits que lui ; 

» Déboute Morisseau de son action contre Jérôme Bona-
parte. » 

M. Morisseau a interjeté appel; il n'a pas appelé en cause 
M. de Sercey, parce que celui-ci est représenté par son cé-
dant; mais îi lui a demandé des renseignemens préeis. 

M. le prince Jérôme a du : « J'ai emprunté en 1839 à M. 
de Serc y une somme de 20,000 francs destinée à un voyage 
que je voulais faire en Angleterre. A cette époque, M. de Ser-
cey était directeur à Florence d'une société ayant pour objet 
la fabrication du borax artificiel, sel très propre à faciliter 
la fusion des métaux, qui se trouve dans plusieurs lacs des 
Indes Or entales, et que l'on composait à l'aide de la conden 
sation des émanations de marais existant aux environs de 
Livourue. Ce te société, formée au capital de 9 millions, 
avait émis des actions; M. de S rcey m'en remit cent, dont 
le prix, à raison de 1,000 francs l'une, ajouté aux 20,000 fr. 
prêtés réel ement, a formé les 160,000 francs mon ant de l'o-
bligation de 1839. » Et M. le prince ajoute : « N'ayant ainsi 
reçu que 20,000 francs, c'est-à dire ayant fait une de ces 
opérations daus lesquelles on donne aux enfans de famille 
em. rumeurs ides peaux de serpent, des cercueils, et quelque 
argeut en sus, j'ai donné en paiement, à forfait, mes droits 
successifs, quelle qu'en fût l'importance. » 

Nous avons répondu : « M. Morisseau est un prêteur sérieux; 
ses 130,000 francs ont été bel et bien versés par M. Buffier, 
au nom de M. Morisseau, à M. de Sercey. » 

Quant à M. le prince de Montfort, en 1838 et 1839, il jouis-
sait à Florence, aussi bien que Mm< la princesse MatlnlJe, 
d'un véritable état d'opulence, bien qu'il éprouvât parfois 
des embarras q n ont pu l'obliger à utiliser des bijoux pré-
cieux. Sans doute il a pu avoir besoin de 20,000 francs pour 
un voyage en Angleterre, et de 40,000 francs pour d 'autres 
dépenses, il avait souscrit une lettre de change pour les ac-
tions du borax; ce fut alors que M. de Sercey se fit fort de lui 
venir eu aide. Aussi voit-on que le secrétaire du prince, M. 
Boni, écrivait le 20 décembre 1839 à M. de Sercey : 

« Le prince ne partage pas mon projet de se défaire de 
son ameublement ni d'y emprunter. Je vous prie donc de ne 
pas faire mention que je vous eu ai parlé, lorsque vous le ver-
rez. Mats il parait «_qu'il consentirait volontiers à donner 
eu garantie la portion qui lui surviendra de la succession du 

cardinal', ainsi que le Gobelin en question, ou à le vendre. 
Je n'ai pas laisse ignorer au prince que je vous ai parlé de 
ces deux garanties, de l'imérèt réel que vous prenez à sa 

position, et que vous viendrez passer la soirée d'aujourd'hui 
chez lui, ce qui lui fera le plus grand plaisir; aussi il vous 
attend, etc. » 

Il résulte de cette lettre que, dès le 20 décembre 1839, six 
jours avant l'acte qu'il s'agit d'interpréter, ou offrait à M. de 
Sercey, pour une « même cause, deux garanties, » l'une cou-
sisiant dans la portion revenant aupnncedans la succession 
du cardinal, « l'autre dans le Gobelin. » 

A la suite deson entrevue avec M. de Sercey, le prince Jé-
rôme lui écrit, le 22 décembre 1839 : 

« Ainsi que nous en sommes convenus hier, je vous envoie 
la note exacte des prix qu'ont coûtés les tableaux que je vous 
offre : le Gobelm, 80 000 fr.; quatre tableaux de maître de 
premier ordre, savoir : un G»rio Vernet, un Rembrandt, un 
Tiuen et un Gerar 1 Laresse m'ont coûte, à l'encan, a hetés 
à Dresde, de la galerie du comte Bruhl, 40 000 fr. Vous 
comprendrez, d 'après cela, qu'il m'est impossible de les 
donner a moins do 60,000 fr. Je vous observerai, en outre, 
que le Gobelm me vient de l'empereur; et que, même à prix 
d 'argent, personne ne peut s'en procurer, le prix de 80,000 
francs étant prix de fabrique. » 

C'est à la suite de cette correspondance qu'il futentendu 
que M. de Sercey donnerait son aval sur la lettre de change 
de 100.000 francs et que les tableaux et le Gobelin lui se-
raient déposés, en même temps qu'il lui serait fait, à titre de 
supplément de gaiaotie, délégation des droits successifs dans 
1* galerie Fesch, droits qui s élevaient à un vingtième pour 
le prince Jérôme. 

La preuve de ces faits résulte de la date même de l'obliga-
tion (26 novembre 1839), conférée avec une lettre du même 
jour, adressée par le prince à M. de Sercey. « Je mets à vo-
tre disposition, dit cette lettre, les tabieaux et le Gobelin, 
confurmément à l'acte que nous avons passé aujourd'hui. » 
Malheureusement, la valeur de la galerie du cardinal Fesch 
était l'objet de beaucoup d'illusions. Il y avait bien des mor-
ceaux admirables, notamment la première esquisse du tableau 
de la Transfiguration, de Claude Lorrain, les Lesueur, etc.; 
mais beaucoup d'autres toiles étaient fort ordinaires ; il en 
resuite que le vingtième attribué au prince Jérôme ne s'élève 
qu'à 15,000 scudi (80,000 francs) ; la différence avec les 160 
mille francs de l'obligation était donc de 80,000 francs. 

Cependant le prince réclama de M. de Sercey l'abandon de 
la garantie résultant de la détention des tableaux et du Go-
belin. Voici à cet égard les correspondances réciproquement 
échangées : 

Le 4 octobre, lettre de M. de Sercey au prince Jérôme : 

« J'ai pris la résolution de ne plus m'occuper d'affaires 
d'argent; c'est dans ce but que j'ai fait le transport de votre 
créance à la maison Caccia. 

«Vous savez que les tableaux ont rapport à cette créance, je 
ce puis donc prendre sur mei de donner des ordres à ce 
sujet à la maison Fermi. » 

Enfin, le 31 décembre 1840, lettre de M. le prince à M. de 
Sercey : 

« Etant au moment de céder le contrat pour la succession 
du cardinal à une tierce personne, et mes quatre beaux ta-
bleaux et mon Gobelin n'étant point mentionnés dans ledit 
contrat, vous les ayant confiés comme un surplus de ga-
rantie pour la maison Fermi, je vous prierai de me dire à 
qui je dois m'adresser pour recevoir ces objets, et, s'ils sont 
à Paris, d'avoir l'extrême obligeance de les mettre à la dis-
position de M. Jaunès, auquel je vous prie également de re-
mettre mon bracelet, si vous ne l'avez déjà expédié ici. » 

Ces demandes réitérées s'expliquaient par ce fait que la li-

quidation de la succession du cardinal, dont s'occupait le 
roi Joseph, serait bientôt terminée, et qu'alors le prince Jé-
rôme pourrait s'acquitter. Cédant à ces instances, M. de Ser-
cey rendit, à Paris, à M. Jaunès, désigné par le prince, les 
tableaux et le Gobelin. Mais le prince n'en restait pas moins 
débiteur des 80 000 fr. de différence entre son obligation de 
■1839 et le vingtième obtenu dans le prix de la galerie. 

Ou a dit que la double garantie de la délégation et des ta-
bleaux n'avaient pas subsisté ensemble, et avaient été échan-

gées l'une contre l'autre : le contraire résulte de la corres-
pondance qui établit que les tableaux et le Gobelin étaient 
un supplément de garantie. Quant à cette prétention, qu'il y 
aurai' eu dation en paiement définitif par le fait de l'obliga-
tion de 1839, e.le est démeutie par tous les faits qui précè-
dent et en outre par éette étionciation mise par le prince en 

marge de l'acte : « Bien entendu (ben inteso) que la présente 
délégation est faite ju>qu'à concurrence de 'a créance des 
1601)00 fr., avec leurs intérêts respectifs a 5 p. 100 » 

M> Mou, avocat de M. le prince Jérôme Bonaparte : M. de 

Sercey voyageait, en 1838, en Iialie, non pour son plaisir, non 
comme touriste ou pour sa santé, mais pour faire qui-lqu- s 
affaires; il avait é é recommandé par M m° de Valence au 
prince Jérôme, qui trouvait, dans cette ville, une gracieuse 
hospitalité et la consolation de son exil. 

M. le prince accueillit M. de Sercey comme un fils, et lui 
procur* l'entrée de tous les salons. M. de Sercey offrait à tout 
le monde des actions de la société du Borax. L* prince n'é 
tait pas en me.-ure de prend e des actions industrielles. Seu-
lement, comme il avait besoin de 20 000 fr. pour un voyage 
en Angleterre, M. de Surcey les lui pr -mit, mais à la condi-
tion que le prince, indépendamment de l'obligation pour cette 
somme, souscrirait pour cent actions représenté- s par une 
traite de 100,000 fr. au profit de M VI. Fermi et Mondolfi, 
banquiers de la société. On faisait entrevoir au prince que, 
grâce à la h usse des actions, la prim- de différence couvri-
rait les 20 000 fr. qu'il empruntait. L'opération fut ainsi ré-
glée; les actions restèrent à M. de Sercey, et le prinee se 
trouva, en recevant seulement20 O00 fr., d. bi eur de 120,0t.0 
fr. Ii c invient toutefois d'ajouter que, plus lard, 40,000 fr. 
furent touchés par le prince, qui, de cette manière, a reçu 
en tout 60,000 fr. 

Malheureusement, l'affaire du Borax était une entreprise 
mort-nee; la dépréciation des actions, déclarée presque au 
lendemain de la souscription des primes, amena une prompt-; 
liquidation. Ce fut an rs que M. de Sercey, demandant une 
garantie, le prince fit offrir I s quatre tableaux et ton (lobe-
lin, estimés 120,000 lr., chiffre ég»l à son obligation. M. de 
Sercey trouva cette g irantie insuffisante ; il demanda la ces-
sion des droits successifs du prince dans la galerie du car-
dinal. 

Pour se faire une idée de l'importance de cette galerie, il 
importe qu'on sache qu'une compagnie américaine avait of-
fert d'en faire l'acquisition au prix de douze millions, et que 
le cardinal avait refusé. Son énnnence néanmoins avait pris 
cette offre pour base de ses appréciations, et son testament 
faisait cinq parts, dans lesque les le prince Jérôme obtenait 
un ving ieme, et qui étaient évaluées pour chaque partie pre-
nante a 200 ou 230.000 fr., évaluation bien modeste, puisque 
le prj, c de Camno avait vendu à l'avance sa part pour 
400,000 fr. 

La délégation fut donc faite le 26 décembre 1839, à titre 
de dation eu paiement et non de simple garantie; et, quaui 

aux tableaux et au Gobelin, on va voir, par les faits qui sui-
vent, qu'ils n'étaient point du tout un supplément de garan-
tie pour l'opération des 120,000 fr., mais bien pour un ob 
jet tout différent. Cet obj t tout autre est ce que j'appeilerai 
l'affaire du Collier, nom qui rappelle une époque et des faits 
tristement célèbres pour de hauts personnages. 

Le prince possédait un collier de perles fines, qu'il évaluait 
à 300,000 fr., et qu'il avait engagé aux banquiers Morelli et 
Gemini, moyennant un crédit de 150,000 fr. Ce crédit était 
épuisé, et le coliier allait être vendu. M. de Serc. y offrit au 
prince de le retirer, en faisant payer, par l'intermédiaire de 
Ma. Fermi et Mondolfi, les 150,000 fr. aux banquiers, à la 
condition que le collier serait remis à lui de Sercey, qui irait 
le vendre â Paris. Ce fut ainsi entendu , et ces faits résultent 
de la lente de M. de Sercey, du 8 juin 1839, ainsi conçue 

« Florence, 8 juin 1839. 
» Monseigneur, 

» Je vais m empresser de satisfaire aux intentions que vous 
me témoignez dans votre lettre de ce jour. Je prescris, en 
conséquence, à Mil. Mondolfi et Fermi ue prendre des dis-
positions pour le paiement des 25,000 fr. à MM. Moredi et 
Geiitiui, ainsi que pour le retrait du collier de perles qui est 
entre leurs mains. Déjà des arraugemens viennent d'avoir 
heu pour la régularisation de cette affaire entre ces mes 
sieurs. 

«Votre altesse peut compter que j'emploierai tous mes soins 
pour le mieux de ses intérêts. Je m'estimerai trop heureux si, 
uans cette circonstance, je puis lui donner une preuve efficace 
de mon profond et sincère devoûment. 

» Je prie votre altesse de vouloir bien agréer l'assurance 
de mon profond respect. 

» H. DE SERCEY. » 

Le collier fut en effet vendu 160,000 fr. à M. Fossin. C'est 
postérieurement a l'accomp issement de cette n gociation que 
fut fait, le'26 décembre 1839, le règlement définitif entre M. 
de Sercey et le prince Jéiôme, et ce règlement embrassait tout 
le passé, tous les faits pécuniaires acomplis dans les rela 
tious de l'un et de l'autre. M. de Sercey demandait, dans son 
compte, 13,560 fr. pour frais du courrier qui avait apporte 
le collier à fans; c'est ce qu'avait pu coûter le passage d'An-
nibal à traveis les Alpes; c'eût été de quoi payer un regimen 
de gardes pour ce co lier, dont la vente fut annoncée à M. le 
prince Jérôme par M. Demid ff. son gendre. Or, eu faisant 
ce règlement, en décembre 1839, deux actes eurent lieu en 
effet à la même date; l'un fuwelui qui contenait la délégation, 
l'autre fut la lettre du prince, qui donnait, comme supplé-
ment de garantie, les tableaux et le Gobelm, non pour l'o-
pération des 160,000 fr., mais pour celle du collier. 

Voici la lettre du prince, du 26 décembre 1839 : 

« Monsieur le vicomte de Sercey, 

» D'aprèî nos arraugemens particuliers, je mets à votre 
disposition mes quatre tableaux et mon Gobelin, que vous 
pouvez faire retir. r lorsque vous le jugerez convenable, et 
leur donner la destination que vous croirez la plus utile à 
vos intérêts, conformément à l'acte que nous avons passé ce 
jour. 

» JÉRÔME. » 

» Florence, 26 décembre 1839. » 

Ce supplément de garantie est resté en dehors de l'obliga-
tion de 160,000 fr., et ne se rapporte qu'à l'affaire consom-
mée du collier. Aussi le prince, aussitôt après la réalisât on 
de cette dernière affaire, a-t-il réclamé les tableaux et le Go-
belin, qui en étaient l'accessoire.

 m 
On lit, dans une lettre du 12 septembre 1840, du prince à 

M. de Sercey : 

« Villa di Quarto, ce 12 sept. 1840. 
» Monsieur le vicomte, 

» Je profite du départ de M. Octave Jaunès pour le charger 
de régler mon compte avec vous, ayant appris par mon futur 
gendre que vous avez vendu à M. Fossin mon collier de per-
les pour la somme de 167,500 fr., moins cinquante-et une 
perles. 

Je suppose également que vous aurez pu vous défaire des-
dites cinquante-et-une perles dont M. Fossin n'a pas fait l'ac-
quisition. 

» Je désire également que vous veuillez bien autoriser M. 
Fermi à me vendre mes tableaux, mon Gobelin et mon brace-
let, qui n'étaient qu'un surplus de garantie pour les 150,000 
fr. que vous avez eu l'extrême obligeance de faire payer pour 
moi à Florence. 

» M. Octave Jaunès est pleinement autorisé à traiter cette 
affaire avec vpus et à recevoir les fonds que vous pourritz 
avoir à me remettre. 

» JÉRÔME. » 

M. de Sercey répondait à cette lettre le 4 octobre 1840 ; il 
prodiguait les témoignages de dévoûment, et s'expliquait sur 
la négociation du collier dont il s'était chargé. 

Le 31 décembre 1840, le -prince écrit de Florence à M. de 
Sercey : 

« Monsieur le vicomte, 
» Je suis loin de ne pas reconnaître le service que vous 

avez bien voulu me rend. e en empêchant que le collier en 
question ne devînt la proie des gens d'affaires, et quoique le 
résultat n'ait pas été favorâble, puisque je me trouve non-
seulement l'avoir perdu pour la somme pour laquelle il était 
en gage, mais encore devoir payer une autre somme. Dans le 
compte de la maison Fermi figure une somme de 13,548 fr., 
pour avoir fait deux fois transporter et retourner lesditis 
perles à Paris; or, quand même j'eusse autorisé les iits en-
vois, c'eût é;é une dépense au plus de 2,000 fr. eu envoyant 
une personne exprès. 

» Je vous prie donc, Monsieur le vicomte, de donner les 
ordres pour que lesdits frais soient retranchés...: 
- » Etant au moment de céder le contrat pour la succession 
du cardinal à une tierce personne, et mes quatre beaux ta-
bleaux et mou Gobelin n'étant point m nlionnés dans h dit 
contrat, vous les ayant confiés comme un surp us de gai amie 

pour la maison Fermi, je vous prierai de me dire à qui je 
dois m'adresser pour recevoir ces objets, et, s'ils sont à Pa-

ris, d'avoir l'extrême obligeance de tes mettre à la disposi-

tion de M. Jaunès, auquel je vous prie également de remettre 

mon hraneiet, s ' vous . e l'avez pas déjà expédié ici. 
» Vous connaissez trop bien, Monsieur le vicomte, toute la 

confiance que j'ai placée en vous, pour ne pas èire persuadé 
que je compte sur votre loyauté pour empêcher que je ne 
sois sacrifie dans mes imeiêis d'une manière encore plus 
sensible que si j'avais abandonné l'objet qui était engagé, ce 
que, pour m'obliger, vous avez voulu empê -her, etc. 

» Recevez, etc. JÉRÔME. » 

Ainsi, ce n'est qu'après la négociation consommée de l'af-
faire du collier que les tableaux et le Gobelin sont revendi-
qués, et le prime, dans sa lettre, prend soin de rappeler 
qu'ils ne faisa ent pas partie de la garantie du contrat qu'il 
va céder. Ces faits prouvent assez que ce surplus de garan-
tie ne portait que sur l'affaire du collier. 

Aussi n'y eut il aucune difficulté de la part de M. de Ser-
cey pour la restitution. 

Au mois de juillet 1841, il signait à Florence l'autorisation 
suivante : 

"Je prie le comte de Sercey, mon père, de faire la remise 
au délégué de S. A. le prince de Mention des quatre tableaux 
qui se trouvem déposés a Paris dans mes appartemens, sa-
voir : un Rembrandt, un Tnie >, un Vernet, un Gé ard. » 

Et le 6 août 1841, M. Jaunès donnait â M. le comie de Ser-
cey le r- çu des quatre tableaux désignés, « pour les tenir à 
la disposition de Mgr le prince de Montfort. » 

Nous couvenons avec noire adversaire que Jérôme Bona-
parte est fils de famille, d'une grande famille même, telle 
qu'on n'en rencontrerait pas de plus îllusne dans les temps 
modernes; nous ajoutons qu'il a été dupé, qu il a été mal-
heureux ; mais que, daus une situation embarrassée et dont 
il n'a point à rougir, livré aux influences des hommes a'af-
faires, il a pourtant supporté avec grandeur la proscription 
et l'exil. 

Tout ce que nous avons dit jusqu'ici n'est pourtant qu'une 
réponse aux détails accessoires du procès. Au fond, l'acte du 
26 décembre 1839 doit être apprécié eu lui même. Or, cet 
acte a eu pour objet de mettre un terme à tout entre M. de 
Sercey et M. le prince Jérôme. C'est une dation en paiement, 
opérant libération définitive, non pro solvendo, mais pro so-
lulo. Eu fait, M. de Sercey, qui n'a remis que 60,000 f an s 
au prince, en a touché S0, 000 pour la somme revenant à son 
cédant dans le prix de la ga;erie. 

L'acte fait foi par lui-même qu il est une véritab'e dation 
en paiement; il porte cession in pagamento; une consul a-
tiou nous a été donnée par des jurisconsultes de Florence, où 
le droit français, encore subsistant, fut porté jadis sur les ai 
les de la victoire, et cette consultation reconnaît le fait de la 
dation en paiement; ce qui confirme ce te interpréiation, 
c'est que, dans le transport fait par M. de Sercey à la maison 
Caccia, il n'est pas mentionné que la créance, transportée sur 
la succession du cardin 1 Fesch, existe aussi contre le prince 
Jé ôme. Eu outre, il n est point stipulédaus l'acie de transport 
duprinceàM. de Sercey, d'intérêts, de délais, de garanties 
supplémentaires, toutes conventions qui se remarquent, au 
contraire, dans les cessions faites plus tard par M. ileSercey 
à MM. Caccia, Torlonia et Morisseau. Enfin, les 80,000 trancs 
dans le prix de la galerie, ont été reçus sans réserve aucune, 
comme opérant libération complète dans les mains de M. de 
Ser* ey. 

Il est vrai que le prince a, de sa main, écrit en marge de 
l'obligation du 26 décembre 1839 : « Bien entendu que M. 
de Sercey ne touchera que jusqu'à concurrence de 160,000 
fr. » Mais ceite réserve est faite dans l'intérêt direct et ex-
clusif du prince, qui devait recevoir, lui, ce qui excéderait 
les 160,000 fr., et cela avec d'autant plus de raison que M. 
de Sercey, recevant ces 160,000 fr., faisait encore là un gros 
bénéfice, puisqu'il ne lui en était dû, dans le cas le moins 
avantageux pour lui, que 120,000, montant des 100 actions et 
des 20,000 tr. t.rètés. 

En somme, il est possible que M. Morisseau, dont nous ai-
mons à reconnaître l'honnêteté et la loyauté, soit victime de 
M. de Sercey. Le conseil de ce dernier est présent sur nos 
bancs (les regards se tournent vers M. Henri Cellier) ; il a 
entendu toutes nos articulations réciproques; mais c'é ait à 
M. Morisseau à mettre formellement en cause M. de Sercey, 
qui lui a transmis un titre, dont le prince Jérôme n'a plus à 
répondre. 

M" Duval : Je demande à m'expliquer sur l'errewr 

commise par mon adversaire, daus l'application du 

supplément de garantie qu'il fait à l'affaire du collier. 

M. le président : L'heure est trop avancée ; vous don-

nerez des notes; cela suppléera à votre réplique. 

Dans l'intervalle des plaidoiries à l'arrêt, des mémoi-

res respectifs ont été produits parles conseils des partis, 

et la Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 

» Considérant que si les contradictions et les nombreuses 
obscurités qui enveloppent les explications des parties rela 
tivement aux faits divers qui ont précé lé, accompagné et 
suivi, soit la cession du 26 décembre 1839, soit l'ouverture 
et l'épuisement du crédit de 150,000 francs, contre la remise 
par l'intimé à titre de gage d'uu collier de perles fines," soit 
enfin la livraison à Fe cey, comme supplément de garantie, 
d'une apissene des Gobelius, évaluée a 80,000 francs, et de 
quatre tableaux de mailres évalues à 60,000 francs, ne per-
mettent pa> de démêler et de saisir complètement la vérité à 
l'égard de chacun de ces faits; 

» Il résulte touiefois des documens produits, d'une part, 
que la dette de l'intimé par suite du crédit ouvert contre la 
remise du collier s'est résumée dans le chiffre rigoureuse-
ment défini et limité de 150,000 fr., dont la maison Mon lo fi 
et Fermi de Florence est devenue créancière à partir de juin 
1839, et, d'autre part, que le supplément de garantie a eu 
directement pour obj t non seulement une dette fixée au 
chiffre ega:ement précis et déjà signalé de 150,000 fr., mais 
encore une dette contractée vis-à-vis da lad. te maison Mon-
dolfi et Fermi ; 

•> Que cela tst notamment établi par la lettre de de Sercey 
du 8 juin 1839, et celles de l'intimé des 12 septembre et 31 
décembre 1840, lesquelles lettres seront enregistré. s avec le 
présent arrêt ; 

» Qu'il résulte en outre des mêmes documens que les prê-
teurs nantis du gage ayant été couverts de leurs avanc.s par 
le prix provenant de la vente du collier, la tapisserie des 
Gobelins et les quatre tableaux ont été restitués à l'intimé, 
conformément à la demande qu'il en a faite; que cette de-
mande était littéralemsnt fondée sur ce que ces objets n'a-
vaient été par lui livrés que comme supplément de garantie 
destiné à assurer d'autant la paiement des 150,000 fr. avan-
cés contr ; la remise du collier, et que, une fois ce paiement 
effectué, il n'existait désormais aucun motif pour retenir ces 
objets ; 

» Considérant que cette restitution ainsi opérée a un carac-
tère d'autant plus significatif qu'au moment où elle a eu lieu, 
un grand intervalle de temps s'était écoulé depuis la cession 
du 26 décembre 1839, et que les grandes espérances fondées 
alors sur les produits p résu nés de la réalisation des obj ts 
d'art composant la galerie du cardinal Fesch tendaient ma-
nifestement à s'affaiblir ; 

» Qu'on ne comprendrait pas, dès lors, comment Sercey, si 
la tapisserie des Gobelins ,-t les tableaux donnés en supplé-
ment de, garantie s'appliquaient à la ces-ion de la part reve-
nant à l'intimé dans la galerie du cardinal Fesch, aurait con-
senti à se dessaisir du gage ainsi déposé entre ses mains, 
lorsque les circonstances qui, à l'origine, lui avaient paru 
rendre ce gage nécessaire, loin d'avoir rien perdu de leur 
gravité, iemblaientau contraire acquérir de jour en jour une 
gravité nouvelle ; 

» Considéran; qu'il résulte de tout ce qui précèle que le 

supplément de g irauiie mentionné dans les documens nou-
veaux pr duits uevanl la Cour par l'app Uni, loin de s'appli-
quer d'une manière distincte et spéciale à la cession de trans-
port du 26 d cembre 1839, se réfère, au contraire, à l'em-
prunt pour lequel le collier de perles fines avait été donné 
en gage ; » 

» Que l'unique question devant la Cour, comme devant les 
premiers juges, consiste donc à rech relier si cette cession, 
considérée eu elle-mê ne, et en dehors de tous les laits et do-
cumens extérieurs, constitua una véntab e dation en paie-
ment ayant pour effet d'entraîner la pleine et entière libéra-
tion de la de; te y énoncée; 

» Adoptant, à cet égard, les motifs des premiers juges, 
» A mis et met l'appel lation au néant ; ordonne que ce dont 

est appel sortira son plein et entier effet. » 

TRIBUNAL CIVIL DE FONTAINEBLEAU. 

(Correspondance particulière de la Gazette de* TV,/,. 
'"utiaux \ 

Présidence de M. Paris de Lamaury. 

Audience du 23 mot. 

SUICIDE. TESTAMENT OLOGRAPHE. 

— VAUU1TÉ. 

DÉFAUT DE DATï, 

Lorsqu'un testament olographe ne porte aucune date l, T-

bunaux peuvent ils, comme dans le cas où la date *u 
complète ou erronée, le déclarer valable, en décida' t 
l'indication, du jour et de l'heure où il a été fait r '

u< 

suffisamment det dispositions du testament rapproché
 tSu

^
e 

circonstances du décès du testateur? es dtt 

Le 28 octobre dernier, une heure après le décès 

Clémentine Emard, sa femme, un propriétaire de M. , 
i__ 1_ - : rrl_ _a e»

 1 , 1 . 15 ular()|. 
.es, le sieur Th odore R usca, se donnait la mort ai 

une carabine que l'on trouva déchargée à côté de l^
0 

Sur une table était une lettre cacheté-, et adressée à M i 

maire de Marodes ; ede fut ouverte par l'adjoint et 

mise la soir au juge de paix, lors de l'apposition a
6

" 

scellés. Elle contenait des dispositions de dernière vol î 
ainsi conçues : 0lil6 

TESTAMENT. 

Je donne à ma sœur Rosalie Nanpou la somme de 1 Ofin 
sur ce qui me revient de mi part de fortune. ' 

Et le reste à ma nièce Eli a Emard. 

Vue que je ne peut pas disposer de ce qui aonnrt;«„ i 
femme. ' F ^ruen a

 ma 

Je prit que l'on donne toute ma bibliothèque à mon 
as* cier Eugène Gomeau. ancien 

L'argent que vous trouverez comp'empt et pour 1» •■ 
Emard. niece 

Je vous prit aussi de nie faire entéré avec ma fem 

Vous ferez payer à ma bonne l'anéde ses aaues PI,,!"
6

' 

Je prit M. de Baloy d'avoir la bonté de faire ex&tn ' 
dernière vo onté ci cela tst posible. 11105 

Ce ci est ma dernière volonté sans retenue ni réserve 

Théodore i{
0lsc

'
A

, 
M. le président ayant refusé l'envoi en possession n™. 

visoirè, la légataire universelle, Elisa Emard assisté 

de son mari, le sieur Thely, a actionné hi frères et 

sœurs du défunt, ses héritiers naturels, en validité du 

testament et en envoi en possession de la fortune à ch 

ge d'acquitter les legs y contenus. Tous les héritière" 

même la sœur qui avait droit à un legs de 1,000 francs' 

ont opposé la nullité du testament ; c'est en cet état q
U

è 
l'affaire s'est présentée devant le Tribunal de Fomame-
bleati. 

• 
M" Bac a présenté la demande; il a soutenu, pn droit que 

bien que nécessaire depuis l'ordonnance de 1735 et le Code 
civil, la date n'était pas, comme la signature, une condition 
essentielle de validité du testament olographe, en ce sens 
qu'elle pouvait être suppléée par les énonciations mêmes du 

tesUmen . ; qu'ainsi les auteurs reconnaissaient qu'il n'y avait 
pas nécessité d'indiquer les jour, mois et an, et quedes équi-
pollens suffisaient. Ii s'est éga'ement appuyé sur ditférens 
arrêts, et spécialement sur les motifs d'un arrêt de la Cour 
de cassation du 12 juin 1821. 

En fait, l'avocat a fait ressortir la preuve de toutes les dis-
positions du testament : de sa suscription, du lieu où il avait 
élé trouvé; de es désir manifesté par le testateur d'être en-
terré avec sa femme; et, eufin, du suicide lui-même, quece 
testament (où il n'était question de la femme que par allusion 
à sa mort), avait nécessairement été écrit dans l'heure qui a 
suivi cette mort et précé lé le suicide, et que c'était là une 
da e certaine, incontestable. 

Me Pataille, du barreau de Paris, a commencé par faire 
ressortir les doutes qui pouvaient s'élever sur la question de 
savoir si le testament avait été réellement écrit au moment 
qu'on lui assignait. Ainsi, le testateur désigne sa fœur sous 
son nom de femme, et sa nièce sous son nom de demoiselle. 
Ainsi encore, il fait un legs de l'urgent comptant à sa belle-
mère, et l'on n'a trouvé que 72 centimes. 

Mus en droit, et en admettant que toutes les présomptions 
établissent qu'il l'a écritdans l'heure qui a précède son sui-
cide, ces présomptions ne sauraient supplé r la date. 

Que les tribunaux soient appe és à compté er et rectifier 
même une date, cela se comprend, parce qu'alors il y a une 
date quelconque, c'est-à-dire exécut.on de la loi, ou tout au 
moins volonté e» intention de l'exécuter; mais ici il n'y a 
pas un mot qui soit le commencement ou la fin de la date. 
Ce testament est donc resté imparfait, comme si, ayant été 
daté, il n'avait pas été signé. 11 y a là une nullité absolue, 

radicale, qui ne permet pas aux juges de rechercher le plus 
ou moins de réal té des*rapprochemens que l'on signale. 

M" P.aiaille invoque à l'appui l'opinion des aut urs, et no-
tamment Merlin, Toullier, Duranton, Coin-Delisle, et parmi 
les arrêts il signale spécialement un arrêt de la Cour de 
Rouen du 15 novembre 1838, rendu sur un testament ne por-
tant pas de date, et les arrêts de la Cour de cassation des 12 
juin 1821, 26 décembre 1832, 9 mai'l833, 9 janvier 1839, 
qui, tout en reconnaissant qu'il n'y a pas nullité absolue en 
cas d'erreur de date, et que le juge peut la rectifier ou c em-
piéter, supposent tous qu'il enterait autrement d.ns le cas 
de défaut absolu de date. 

M. Chevreau Chn&tiani, procureur delà République, après 
avoir reconnu qu'en fait, on devait croire que le testament 
avait été écritdans l'intervalle qui s'est écoulé entre le de-
cèa de la femme et le suicide du mari, adopte complètement 
1* doctrine plaidée au nom des héritiers naturels. Les arti-
cles 970 et 1001 sont trop formels et trop explicites ; sans la 
date, il n'y a qu'un acte imparfait ; ce n'est pas un testament 

aux yeux de la loi ; dura lex, sed lex. 

Contrairement à ces conclusions, le Tribunal a valide 

le testament, en se fondant sur ce que le décès de la îeœ-

me et le suicide du mari étant des faits constans, il rf" 

sul tait suffisamment des dispositions du testament qu > 

avait été écrit dans l'intervalle qui a séparé ces deu 

décès. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

Présidence de M. de Labaume. 

Audiences des 30 et 31 mat. 

COUPS ET BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ UNE INCAPACITÉ DE 

THAVAIL DE PLUS DE VINGT JOURS. — ACQUITTEMEN . 

PARTiE CIVILE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Un tout jeune homme, au maintien décent, à 1 ̂ 'l,^ 
et dont le visage ne manque ni de régularité ni ^ 

certaine expression, le nommé Justin Lajoux,
 DQ1U

°', j
fl 

Toulouse, comparaît devant le jury comme accus 

s'être rendu coupable, le 21 février dernier, d une te 

ttve de meurtre sur la personne du sieur Gouzy. ^
s 

L'émotion que causa ce crime commis, presque 

les murs du Palais-de-Justice, préoccupe encores _ 

ment les esprits et occasionne une afflueuce des pi 

sid^iab es dans la salle de la Cour d assises. o»
accU

-
Voici comment les faits sont relatés dans 1 acte u 

sation : . d'intérêt 
« Depuis quelque temps, des discussions. u

 df} 

avaient profon dément divisé la famille Lajoux ^.^(jon 

Gouzy. L'accusé surtout manifestait une
 vive

.
 le a

u 

contre ce dernier ; il lui reprochait d'être un °
D

*
l
.,^ard 

règlement d'une somme dont il était créancier; <* ° 

de sa femme, la veuve Soulé, et plusieurs lois 

échapper contre lui de violentes menaces.
 ob

tint un 
>. En attendant l'occasion de les réaliser, u ^

 érer 8
a 

jugement du Tribunal de commerce et fat încai^
 en 

débitrice. Ce moyen ne produisit pas le rtsuitai H ^ 

attendait, et Gouzy ne fit rien pour empeener ce 
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• la faire cesser. 
stt

re
°

U
^°nepurqu'accr«>îire l'exaspération i 

e
80

" ̂ terminer à l'acte de vengeance dont il 

SJ^ble quelques jours après 

Si conduite dans cette cir-

de l'accusé 

s'est rendu 

vers trois heures et demie du 

« et sou père rencontrèrent sur la grande al-

Mich 1, le sieur Gouzy, qui marchait dans un 

jéa '"*""
 se

 • celui-ci les avau dépassés et se trouvait 

"
e

"-
S
 ''unei distance de soixante pas, lorsqu'il entendit 

<^Ja Lan anu nom ; il se retourna aussiiôt, et aperçut 

T
Le 21 lévrier dernier, 

soir.Ujou 

, S«inl " 

I opPc 

, à nue 

* 735 

foncer son nom 

joce'18 

x fil*
 l

iui
 lui faisait s

'8
ne

 de Rapprocher; surpri 
,U

 ;., C uzv demande si c'était à lui que s'adressai t 
l "> J . .... — „ œ„m „i,r A„ 

m 

„ mvitatiou, et sur un nouveau grste 

2
 u

.é il déposa à terre deux pains qti'i' 

bras, et s'avança assez rapidement ; 

foi 

affirmatif de 

L portait sous 

mais a peine 

celui-ci le frappa ""Ni" arrivé près de Lajoux fils, que 
gemment au ventre d 'uu coup de couteau-poignard 

\ .rès avoir accompli cet acte de vengeance, le meur-

■" essuya froidement l'instrument du crime, li remit 

T *s sa poehe et s'éloigna tranquillemeut avec son père, 

à s qne
 8a

 victime, perdant ses forces avec son sang, 

t transportée chez le nommé Sabathier. 
eta

' Il résulte manifestement de ces faits, établis par des 

s nombreux et identiques, que le malheureux 

G mzy 
a eié frappé sans aucune provocation de sa part, 

que 

cbi; 

,<it par par -les soit par gestes. 
„ L'accusé cependant prétend qu'il a été injurié et qu'il 

"s'est servi de sou arme que lorsqu'il a senti la main 

T Gouzy *ur son épaule. Ce système, dicté par le b -soin 

A la défense, est doublement inadmissible; car il est 

vrai embUble et d« menti en même temps par les dé-

"l rations des témoins «le la scène. Tous, en effet, affir-

nt qu'ils n'ont entendu aucune inj ure ; que Gouzy ne 

"■est approché de Lajoux que sur ses signes réitérés, et 

celui-ci l'a fraf pé sans avoir été ni menacé, ni IOU-

du reste, à cet égard, Lajoux père est obligé de 

convenir lui-même que Gouzy n'a pas porté la main sur 

S
°« D

S
|jn autre côté, il est établi que le couteau qui a 

j à commettre le meurtre élait déjà dans la main de 

Vaccusé, ouvert et préparé, quand Gouzy s'approchait 

saaa défiance, et que Lajoux père, ayant aperçu cette ar-

m
 et pressentant sans do îte les criminelles intentions 

oV son tils, lui conseillait d être calme et de se retirer. 

» Aino la main de l'accàsé ne s'est pas malheureuse-

ment égarée ; après avoir plongé le couteau tout entier 

dans le ventre de la victime, il s'e
3

t retiré sans manifes-

ter aucun regret; il n'a pas été poussé par le sentiment 

impérieux etléguimede la défense, et s'il a frappé Gouzy 

c'eiait pour exécuter des menaees, pour accomplir une 

vengeance depuis longtemps méditée. 

■ » Eu conséquence, Justin Lajoux est accusé d'avoir, 

le 21 février dernier, commis volontairement une tenta-

tive d'homicide sur la personne de Gouzy, laquelle ten-

tative, manifestée par un commencement d'exécution, 

n'a manqué son effet que par des circonstances indépen-

dantes de la volonté de son auteur, crime prévu et puni 

par les art. 2, 295 et 304 du Code pénal. » 

Ainsi qu'on vient de le voir, la chambre des mises en 

accusation avait renvoyé Lajoux devanf la Cour d'assi 

«es, comme accusé d'une tentative de meurtre. A l'au-

dience, les faits ayant un peu perdu de leur gravité, M. 

l'avocat-général Lafiieau a soutenu l'accusation de coups 

et blessures volontaires ayant occasionné une incapacité 

de travail personnel de plus de vingt jours. 

t
 Nous jugeons inutile de reproduire les dépositions, 

tant des lémoins à charge qai sont venus répéter ce qui 

est contenu dans l'acte d'accusation, que des nombreux 

témoins à décharge qui ont rendu le pins éclatant hom-

mage à la douceur de caractère et à la conduite irrépro-
chable de l'accusé Lajoux. 

Après l'audition des témoins, M" Caseneuve, assisté de 

M* Caries, avoué, a présenté des conclusions dans l'inté-

rêt du sieur Gouzy, qui s'était porté partie civile et qui ré-

clamait 10,000 francs à titre de dommages. 

j
 M. l'avocat général Lanieau soutenu énergiquement 

l'accusation, M
s
 Albert a présenté la défense de Justin 

Lajoux. 

Le jury a rendu un verdict négatif sur toutes les ques-
tions. 

M. le président ordonne que Lajoux sera immédiate-
ment mis en liberté. 

Avant que cet ordre reçoive son exécution, M. le pré 

sident de Labaume adresse à Justin Lajoux ces quelques 
mots : 

« La déclaration du jury vient de vous rendre à la 

'inerte; il ne m'appartient pas d'en examiner les motifs, 

je ne fais qu'eu assurer l'exécution. 

" Lajoux, souvenez-vous du scandale que vous avez ré-

pandu dans la société et de la peine que vous avez causée 
» voire famille. 

» S inveiK z- vous, Lajoux, que la justice a eu une pré-

fère lois à porter ses sévères investigations sur votre 

onduite ; il ^st de son devoir d'avoir désormais les yeux 
•M vous. Retirez- vous. » 

M. le président : M. Elgard Ney est appelé, on peut 

l'entendre; le Tribunal verra s'il doit continuer l'affaire. 

M. le substitut Oscar de dallée : Nous regretterions 

que le Tribunal lût obligé de remettre cette affaire; les 

aiffamateurs peuvent attendre, mais les diffamés ne le 

peuvent pas. 

M. E igard Ney donne ainsi ses noms, qua'ité et de-

meure : Edgard-Henri Napoléon Ney, trente-sept ans, 

représentant du peuple et officier n'ordonnance du pré-

sident de la République, rue Montaigne, 13. 

Le journal la République, dit-il, a publié une lettre 

d'un individu imaginaire, à l'occasioa de l'enlèvement de 

l'ai b-e planté sur l'emplacement où mon père a été fu-

sillé; ceite lettre porte contra moi une imputation odieu-

se dont j'ai dû deman 1er réparation. L'auteur de la let-

tre dit qu'il emploie la voie du journal parce qu'il m'a 

écrit plusieurs fois inutilement; ce fait est faux, je n'ai 

pas rrçu de lettre. 

M. le président : Dans son numéro du 12 mars, la Ré-

publique contient une note de rétractation ; cette note 

aurait été communiquée à M. de la Mosk wa, qui aurait 

accep é cette rétractation. Avez-vous reçu communication 
de cette noie? 

M. Edgard Ney : Je n'ai rien reçu ; du reste, j'ai dé-

claré que je ne voulais avoir aucun rapport avec M. Ba-

reste, que devant vous, messieurs. 

M. te président : Ainsi vous persistez dans votre 
ainte ? 

M. Edgard Ney : Je persiste. 

M. le snbsulut déclare ne pas s'opposer à la remisa ; 

en conséquence, le Tribunal remet à huitaine pour en-

tendre M* Langlais. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 4 juin. 

M - EDGARD NEY CONTRE LE JOURNAL la République. 

 DIFFAMATION. 

vrlkp
8 1? courant de mar8 1848

>
 à

 l'époque où l'on cou 
été ni '

S d arDres
 de la liberté, un de cet arbres avait 

Plante au carrefour de l'Observatoire, à l'endroit mê-
19
 w fut exécuté le maréchal Ney 

M l
P
 Tr 1850

' P
a

<" suite d'unt 

trôttn
 de police

>
 cet

 arbre, qai était planté sur le 
U*

 et
 q

ui
 gênait la circulation, et tombait d'ailleurs 

Pourriture, fut abattu l'un des premiers. 

îrj
er

 J^ual la République, dans son numéro du 6 fé 

u
De

 i„,
t

erru<
,
r

> publiait, à l'occasion de cet enlèvement, 

Uonv i
d un sieur AuUrë

 Perrot, jardinier-fleuriste à 

ficier rV
 ad

.
re88ée a M

- Edgar Ney, tils du maréchal et of-
g

Qat
 j ordonnance du président de la République ; le si 

eiécui celte lett,e » »e di8Hnt l'un des soldai qui ont et,J te le maréchal ' 1, imputait à M. Edgar Ney, à l'occa-

alléi^r
08 tùacl

'ons auprès du président, un fait dont 

0i hu
Pai

-
Ut a M

'
 Ed

§
ir Ndv une

 diffamation. 
bi .L ,

9r4:na
 inutilement le signataire de la lettre, et il 

pris qu'il n'existe à Lagny 

f? J
,9 de 

la" ■ 

!
 !^

u
"a" des 

be 

4 

^cun, T .reQseign»ineu8 

^inaiviciu du nom d'André Perrot 

Uairo
8
' ' .

 e8t a
uthdutiquemeut établi que les douze 

de
 Co

 .* «urent la triste inissi m "d'exécuter l'arrêt 

.am.iation
 co

"tre le maréchil Ney étaient des 

quarante 

s'il existe 

ci Aciers vétéran H àrin ,v-™auB, presque tous âgés de 
e
^o

re

 iuan
.
te aas

> dont le plus jeune, 

En cr,ncd -UraU |m moins de
 quatre-vingts ans 

^
n
«Barp ,

qUe
"

C
f'

M
-
 Ne

y Porta plainte contre M. Eu-
bl

ique. '
 red

acleur en chef du journal la Répu-

chïtea
ffai re 

ï Eu^'^^tîonneUe 
était appelée aujourd'hui devant la 7 
ItnnnAl!,. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Appel. — Péremption d'instance,. — Lorsque sur l'appel, 
instance est pénm e, dans les termes des articles 397 et 

462 du Code de procédure, il n'y a pas lieu, par la Cour, de 
siatuer sur les conclusions de l'appelant qui ne se rappor-
tent qu'à l'exécution ultérieure du jugement dont l'appel est 
périmé; conclusions fondées sur ce que l'appelant étant l'on-
cle de celui qui a obtenu le jugement, la coutrainte par 
corps prononcée par ce jugement ne doit t as être exécutée, 
aux termes de l'article 10 de la loi du 13 décembre 1818, 
portant ; « La contrainte par corps ne peut être pronoueée 
ni exécutée au profit de l'oncle ou de la tante, du neveu ou 
de la nièce, du grand-oncle et de la grande tante, du petit-
neveuo u de la petite nièce, ni des alliés au même degré. » 

(Cour d'appei de Paris, première chambre, présidence de 
M. le pié îdent Ayli. s ; audience du premier juin ; admission 
de la df-mande en péremption de l'instanca d'appel ; plai-
dans, M" Pouvert, avocat de M. Angot, intimé, d.-maudeur, 
et Perrot, avoué de M. Mauguin, appelant, défendeur ; con-
clusions conformes de M. Metzinger, avocat- général.) 

KTOMÎBÏA'I'IOKra JtTDICIAmES. 

Par décret du président de la République, en date du 

" juin 1850, ont été nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Foix (Arié-
ge), M. Guiraud,- vice-président du Tribuual d'Albi, en rem-
pl»cement de M. Denat, appelé à d'autres fonctions ; 

Vice-président du Tribunal de première instance d'Albi 
(Tarn), M. Dtjean, ancien m-ffisirat, en remplacement de M. 
Guiraud, appelé àd'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première iustance de Foix (Ariége). 
M. de Groussou, substitut du procureur de la République 
près le siège d'Agen, en remplacement de M. Gouazé, admis 
a faire valoir ses droits à la retraite. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Toubeau, juge au Tribunal de première instance de 
Bourges, remplira au même siège les fonctions de juge d'ins-
truction, eu remplacement de M. Goutelle, qui reprendra cel-
les de simple juge. 

Par décret du président de la République, en date 

du 1" juin 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du cmton de Laferté sur-Amance, arrondis-
sement de Langres (Haute-Marne), M. Carteret, suppléant ac-
tuel, en remplacement de M. Bordot, démissionn- ire ; 

Supp éant du juged ■; pa>x du canton de Saint Etienne de-
Lugdarès, arrondissement de Largent ère (Ardèche), M. Casi-
mir Birdin, propriétaire, membre du conseil général, en rem-
placement de M. Pailhan, appelé à d'autres fonctions ; 

Sn
:
pléantdu juge de pa>x du canton de Pleaux,,»rron-

diSoeur nt de Mauriac (Cantal), M. Marius-Edouard Pagis, 
licencié en droit, notaire, en remplacement de M. Vaissière, 

décédé ; 
Suppléant du juge de paix du canton de Saignes, arrondis-

sement de Mauriac (Can al), M. Georg-s-Autoiue Fonteilles, 
notaire, en remplacement de M. Soualtiat de Fontalard, non 
acceptant; 

Suppléant du juge de paix du canton de Beaumont-le-Ro-
ger, arrondissement de Bernay (Eure), M. Antoine Narcisse 

Vallon, ancien greffie 1 de justice de paix, en remplacement 
de H. Lailemand, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix de ïiaintenon, arrondissement 
de Chartres (Eure-et-Loir), M. Léon-Macaire Besnard, no-
taire, ancien maire de Mmitenon, en remplacement de M. 
Couturier, démissionnaire; 

Suppléans du juge de paix du canton de Mézières, arron-
dissement du Blanc (Indre), MM. Hippolyte Migné, ancien 
huissier, ancien maire, et Boitard, notaire, ancien suppléant, 
eu remplacement de MM. Bujon de Lapeyrade, non accep-
lant, et Brun, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Tournon, arron-
dissement de Blanc (Indre), M. Caiixte Jal et, ancien notaire, 
maire de Lurais,en remplacement de M. Cliapt, décédé; 

Suppléantdu juge de paix du canton de Coutauces, arron-
dissement de ce nom (Manche), M. Edouard Coulomb, ancien 
notaire, en remplacement de M. Jebenne, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Valogoes, arron-
dissement de ce nom (Manche), M. Jacques- Antoine Gisles, au< 
cien suppléant de cette justice de paix, en remplacement de 
M. Dalalande, appelé à d'autres fonction;; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Etain, arrondisse-
ment de Verdun (Meuse), M. Henri -Joseph Baudot, notaire, 
en remplacement de M. Frcmy, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Courloaier, arron -
dissement d'Afeiiçon (Orne), M. Piosper-Ambroise Cadiou, 
notaire, en remplacement de M. Levesque. 

CHRONïttUB 

PARIS, 4 JUIN. 

Le sieur Victor-Aimé Damin, commis négociant, à 

Reims, né, le 9 février 1814, au Cateau (Nord), d'un 

père inconnu et d'une femme belge, qui seule l'a reconnu 

pour sou enfant naturel, s'est fait inscrire, eu 1834, à 

1 âge de vingt ans, sur le tableau de recensement, tout 

eu excipaut de sa qualité d étranger non naturalisé, pour 

se soustraire à l'obligation du service militaire. 

Ce n'est que depuis cette époque qu'* paru une in-

struction ministérielle (26 novembre 1845), aux termes 

de laquelle les jeunes gens qui excipent du leur qualité 

d'étrangers ne doivent pasê.re portés 
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recensement 

tebleau ; le n° 4 lui est échu lors du tirage au sort, et il 

a comparu devant le conseil de révision, qui, sans s'oc-

cuper de l'exception d'exiratiéité soulevée par lui, a exa-

miné s'il é:ait propre au service, et l'a exempté pocr 

cause d étroilesse de poitrine. 
Damin n'a pas fait, dans l'année de sa majorité, la de-

\ datation prescrite par l'article 9 du Code civil pour ré-

clamer la qualité de Français. 

A^rèsles événemensde 1848, Dimin a sollicité son 

inscription sur la liste électorale; mais sa demande a été 

rej -tée par le motif de son exiranéité et du défaut de dé-

claration conforme à l'article 9 du Code. 

Toutefi's, le décret du 22 mars 1849 dispose que les 

étrangers nés en France sont admis, même après f expi-

ration de l'année qui suit leur majorité, à faire cette dé-

claration, pourvu qu'ils aient servi dans les armées fran-

çiises, ou qu'ils aient satisfait à la loi du recrutement 

sans exciper de leur extranéité. 

Po ir profiter du béa 'fice de ce décret, Damin s'est 

prés tnté à la mairie pour faire sa déclaration, ma ; s il a 

é é écunduit, attendu qu'il avait excipé do sa qualité d'é-

trang r. Sur l'assignation donnée par Damin au maire, le 

refus et le motif de ce dernier ont été sanctionnés par ju-

gement du Tribunal de Reins, du 19 avril 1849. 

Après ce jugeaient, Dnnin, qui avait été traduit aux 

assises pour avoir pris part à une insurrection, et qui 

avait éié acquitté, a reçu de M. le préfet de la Marne un 

ordre d'expulsion de la ville d-i Reims. Le sieur Dimin a 

interjeté anpel du jugement du 19 avril, et M' Jule-i Fa-

vre, son avocat, a fait observer que son client, qui habite 

Reims depuis vingt ans, avait été réformé, lors du tira-

ge, non pour cause t'extranéité, mais pour étroitessede 

poitrine; et il a cité les paroles de M. Huot, représentant 

du Jura, rapporteur du projet de loi du 22 mars 1849, 

qui faisait observer que l'intention de cetle loi était d'ad-

mettre l'étranger né en France, qui aurait été dispensé 

du service militaire pour toute autre cause que l extra-

uéité. L'a ocat, au surplus, affirunit que, dans le procès 

criminel porté aux assises, Dimin avait à peine été nom-

mé dans l'arrêt de renvoi et dans l'acte d'accusation. 

Mais, sur les conclusions de M. Metzinger, avocat-gé-

néral, et après une assez lo igue délibération, la Cour, 

adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé leur 
décision. 

— Le sieur Fontarine, ancien limonadier, a été dé-

claré en faillite en 1830, et n'a pu obtenir de concor lat, 

par le rtf JS di concours de l'un de ses principaux créan-

ciers; les embarras de cette affaire ont tellement irrité 

l'esprit de cet homme, qu'il rend tout le monde vic-

time de son mécontentement. Il en veut aux créanciers, 

aux syndics, aux juges commissaires, et saisit toutes les 

occasions de leur dire des choses désagréables. 

Enfin, pour couronner l'œuvre, lé 7 décembre dernier, 

il adresse à M. le président du Tribunal de commerce 

une lettre de sept pages, dans laquelle il soulage sa co-

ère en injuriant ce magistrat, ainsi qu'un juge près le 

même Tribunal, et il termine en les menaçant de la ven-

geance céleste. 

Cet homme, dont l'exaltation semble avoir troublé un 

peu la tête, comparaît aujourd'hui devaut la police cor-

rectionnelle, sous prévention d'outrages envers des ma-

gistrats de l'ordre judiciaire à l'occasion de l'exercice de 

leurs fonctions. 

Il donne ses nom et prénoms. 

M- le président : Votre profession? 

Le prévenu : J'étais ancien négociant k Orléans ; mais 
ma foi 

M. leprési lent lui fait connaître l'inculpation. 

Le prévenu : Eh bien ! mais... Vous ne savez donc 

pas ?.... c'est arrangé avec M. le président. 

M. le président : En effet, M. le président a écrit que 

vous lui aviez adressé des excuses et réclame l'indulgen-

ce pour vous ; mais vous n'av< z pas moins à répoudre 

au ministère public des faits qui vous sont reprochés. 

Le prévenu, s'animant : Ah ! on veut que je parle, je 

ne voulais pas parler. U faut donc que je le dise? Eh 

bien ! je le regrette profondément, mais je vais tout dire : 

c'est le président qui a tous les torts. 

M. le président : Faites attention; vous aggravez votre 

position; vous avez en partie réparé votre faute en adres-

sant vos excuses, et puis voilà que vous recommencez. 

Le prévenu : Ah ! on veut que je parle; on me force à 
parler. 

M. le président : Vous avez adressé un factura rempli 

d'injures et d'outrages. 

Le prévenu, avec indignation : Mais oui... Comment, 

depuis 1830 que je veux me réhabiliter, et que je ne 

peux pas eu venir à bout ! Mais oui, j'ai écrit cette lettre, 
qui est la vérité. 

M. le président : Vous l'avez rétractée. Allons, taisez-
vous, dans voire intérêt. 

Le Tribunal, prenant en considération les excuses 

adressées par le prévenu à M. le président du Tribunal de 

commerce, la lettre de ce magistrat, et surtout l'affaiblis-

sement intellectuel du prévenu, le condamne à 50 francs 
d'amende seulement. 

— Sylvain Moutron est-il militaire ou bourgeois ? est-il 

jeune ou vieux? est-il coupable ou innocent? Ce sont 

trois questions, dont la dernière était à décider par le 

Tribunal correctionnel, 6" chambre. Une capote de sol-

dat lui donne une apparence martiale, mais l'absence du 

pantalon rouge et une casquette de nankin le font retom-

ber dans la catégorie des pékins ; ses longs cheveux gris 

sont d'un patriarche, mais le léger duvet de sa lèvre su-

périeure le range presque dans la classe des imberbes. 

Enfin il est prévenu de colportage de journaux sans au-

torisation, mais il prétend avoir mieux qu'une autorisa-

tion. 

Quelle est cette pièce qui vaut œiaux qu'une autori-
sation? lui demande M. le président. 

Moutron, avec emphase et frappant sur un papier plié 

qu'il tient à la main : C'est la récompense vouée à l'hon-

neur d'un citoyen qui a passé son existence à sacrifier ses 
petits intérêts à sa patrie. 

M. le président : Mais enfin, quelle est cette pièce? 

Moutron : C'est une lettre du premier chef de l'état 

du royaume de la République française 

M. le président : Voulez-vous dire du président de la 
République ? 

Moutron : Pas de sa main en propre, mais de son se-

crétaire et ami intime, qui me mande, en
t
 réponse à ma 

demande, que les fonds de la République ne lui permet-

tant pas de m'accorder une pension, il a bien l'honneur 
de me saluer. 

M. le président : En quelle qualité deraandiéz-vous 
une pension? 

Moutron : Qualité d'honnêle homme que par cette oc-

casion ayant perdu ma fortune pécuniaire, je demandais à 

finir mes jours dans le repos et l'aisance. 

M. le président : On pourrait vous contester votre 

qualité d honnête homme, car vous avez été condamné à 

deux ans da prison pour violences graves. 

Moutron : A Villemonble, connu ! C'est l'histoire de 

ma femme; mats innocent comme un agneau; minute 

d'explications, si vous plaît, et vous me verrez blanc 

comme neige. Ma femme, qui possédait le vice de B ic-

chus et de Vénus, m'a dénoncé une fois pour l'avoir bat-

tue. Nous n'étions pas mariés à l'église ; j'ai été condam-

né; mais aprèj ma prison, moi la soutenant avec la mo-

rale la plus sage, et voulant que mon innocence soit re-

connue, je lui ai dit que je voulais l'épouser à l'église, à 

la face des autels de mon créateur. 

Mais vous allez voir ma petite rcal ce. Pour se marier 

à l'église, il faut aller à coulesse et dire ses petits pé-

chés iniguona et mensonges au curé de la paroisse. Mu 

femme en a eu pour trois bons quarts d'heure sur ses 

genoux, mais j'en ai <"ii pas moins le bénéfice, pûisqu el-

h a dit au curé de Villem mble qu'elle m'avnt fait con-

damner injustement ; c'est ce que je voulais, et en Bor-

taut du confessionnal, je lui dis : « Ce n'était pas au con-

fessionnal qu'il fallait dire çi, mais au Tribunal; n im-

porte, je m'empare de ton aveu. Effectivement, j ai 

tout de suite fait une réclamation au procureur de la Ké». 

publique, même qu'elle est encore ch z M. Chauveau-

Lagarde, qui m'a promis le triomphe général de mou in-

nocence, (i.e prévenu, baisoantla voix) ; Je persiste dans 

mes conclusions, je pense. 

M. le président : Tout cela ne vous justifie pas d'a-

voir vendu des journaux sur la voie publique sans auto-

jutaion. 

Moutron : Ayez égard à la réponse du président de la 

République, s'n vous plaît. 

Le prolixe et rusé Moutron a été condamné à un mois 

de prison et 25 fr. d'amande. 

— Une jeune pâtissière vient s'asseoir avec son ex-pa-

tronet en chef, sur le banc du Tribunal de poli e correc-

tionnelle; ils sont inculpas tous les deux d'avoir commis 

de complicité le délit d'alultère. Le mari, qui met line 

cer'aine ins stance à soutenir sa plainte, ns peut, à dé-

faut d'un procès -verbal de flagrant délit, invoquer en fa-

veur de son infortune, que les dép sitions de témoins 

qu'il pré en 1 être p «rfaiiement instruits. La pâtiss ère 

nie de toutes ses forces ; le complice avoue, lui, au con-

traire, av«c toute la can leur du j une âge (il compte à 

peine dix huit printemps) ; il prétend seulement, et 

comme circonstance attéuuan e, seloa lui, que sa trop 

sémillante patronne a mis en jeu, à son égard, ks ma-

nœuvres de séduction les plus entraînantes. 

Les témoins que le pâtissier tient beaucoup à faire en-

tendre comme étant parfaitement instruits, sont les pe-

tits patronnets attachés à son établissement : ils s'avan-

cent à la barre à tour de rôle et déposent avec une ex-

pression de malice bien marquée. 

Le premier palronnet : Faut vous dire d'abord que 

tant que la journée durait la patronne et le chef ne ces-

saient pas de se f tire des signes : nous voyions tout ce 

jeu-là à travers un carreau dépoli de l'amère-boutique; 

ils se tutoyaient sans façon devant nous, et souvent la 

patrone lui disait : « Vonltz-vous une prise? » Et elle 

lui offrait sa tabatière; il y prenait censément une prise 

de tabac qui n'était autre chose qu'une pièce d'argent. 

M. le président : N'avtz-vous pas vu autre chose ? 

Le témoin : Ah ' je. crois bien : quand le patron avait 

les talous tournés, ou qu'il partait à la halle, la patronne 

et le chef disparaissaient tout de suite ; nous les suivions 

à pas de loup dans l'escalier, et pu's nous regardions 

par le trou de la serrure; par exemple, quand M. le chef 

nous surprenait, il nous donnait des calottes comme il 

faut. 

Un autre témoin : Un soir que le patron était de gar-

de, j'entendis la patronne dire à demi voix au chef : 

« Il couchera au poste cette nuit. » Le patron, qui ne se 

doutait de rien, s'en alla en effet coucher au poste, et 

pour nous endormir nous autres, la patronne nous fit 

faire un souper terrible, avec du punch, des brioches, du 

vin chaud et des petits gâ eaux; nous n'en pouvions plus; 

mais comme nous nous étions donné le mot, nous avons 

fait tout notre possible pour ne dormir que d'un œil, et 

nous en avons vu ass z pour ne plus douter de rien. 

D'autres témoins s'expliquent en outre d'une manière 

tellement claire que la conviction se forme dans l'esprit 

du Tribunal. La pâtissière est condamnée à six mois de 

prison, et son complice à deux mois de la même peine. 

— Les sieurs Châtel, Aubert, Guérin, et les femmes 

Gombert et Charpentier sont traduits aujourd'hui devant 

le Tribunal de police correctionnelle sur la plainte du 

sieur Bou ionneau, marchand charcutier à Paris, rue de 

Sèvres, 51. U leur impute en effet d'avoir commis à son 

égard le délit de diffamation dont les conséquences ont 

été pour lui on ne peut plus funestes. Par suite des pro-

pos que les prévenus ont tenus sur son compte, 6on com-

merce est devenu ptesque nul, car les chalands, injuste-

ment trompas, abandonnent sa boutique. 

M. le pi ésident, au plaignant: Demandez -vous des 
dommages-intérêts? 

Le plaignant : Non, Monsieur. Je n'entend p*a faire 

une spéculation de cette affaire, et, bien que la diffama-

tion atroce dont j'ai été victime m'ait occasionné beau-

coup de p îrtes, je ne demande pas d'argent; je suis heu-

reusement au-dessus de cela; je désire seulement que 

ma plainte ait la plus grande publicité possible. 

Les témoins entendus sont venus confirmer et établir 

le délit de diffamation articulé contre les prévenus par le 

sieur Boudonneau, dans sa plainte, en conséquence, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Hello, le Tribunal, considérant que les préve-

nus, en imputant au plaignant d'avoir mélangé des vian-

des immondes à ses marchandises, s'étaient rendus cou-

pables d'une diffamation de nature à porter atteinte àson 

honneur et à sa considération, condamne Chatel à 50 fr. 

d'amende, Aubert à 30 francs, Guérin, la f anime Gom-

bert et la femme Charpentier, chacune à 25 fr<incs d'a-

mende, ordonne l'insertion du jugement dans trois jour-

naux aux frais des prévenus. 

' — C'est assurément un jeu fort innocent que le jeu de 

boules, mais il ne faut cependant pas se laisser prendre 

trop aveuglément aux airs candides de ceux qui s'y li-

vrent. Il y a quelques aunées, on eu acquit la preuve en 

recherchant les auteurs de vols nombreux commis dans 

les plus riches hôtels du faubourg Saint- Honoré, vols 

dont tout le produit passait en parties de boules. Il fut 

constaté alors que tel cocher de grande maison, tel valet 

de chambre, avaient perdu des sommen considérables à 

ce jeu, moins bucolique que l'on no croit et qui a, comme 

tout autre, ses ruses, ses tromperies, ses grecs enfin. 

Des faits de même nature à peu près que ceux qui 

se révélèrent à l'époque que nous rappelons, viennent 

de motiver l'arrestation d'individus, au nombre de vingt-

cinq, qui fréquentaient un jeu de b :ule établi rue Vinti-

mille, derrière le squarre de Sainte Hélène, où vient 

d'être placée tout rtcemraent une statue de Napoléon, 

empereur, dans le style antique, et eu marbre de Car-
rare, i 

Parmi les vingt cinq individus arrêtés sous prévention 

de vol, d'escroquerie et d'attentats publics à la pudeur, 

plusieurs sont déjà repris de justice. M. Hatton est char-
gé de l'instruction. 

— Un faux billet de mille francs a encore été passé au-

jourd'hui dans lequartier du Palais-Royal. U a été dépo-

se par la personne qui l'a reçue contre livraison de 300 

fr. de marchandises, et paiement de 700 fr. d'appoint en 

argent entre les mains de M. Primorin, commissaire de 
police de la section de la Banque. 

— Le Tribunal de commerce a complété les mesures 

quil a prises relativement à la comptabilité des faillites 

en autorisant les intéressés à prendre gratuitement tous 

les samedis, de dix à quatre heures, communication de 

cette comptabiliié, et à consigner sur uu registre spécial 

les observations qu'ils jugent utile de fdire. C-lie innova-

tion a été appréciée pur le commerce et a déjà produit 

d utiles résultats ; aussi un grand nombre de Tribunaux 

do commerce des dépurtemens ont adopté ce mode da 
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comptabilité et de publicité. 

Une autre innovation, non moins importante, que nous 
ayons déjà signalée, et qui sera prochainement l'objet 
d'une proposition législative, oblige les syndics à déposer 
au greffe, cinq jours à l'avance, les rapports qu'ils doi-
vent faire aux assemblées de créanciers pour que ceux-
ci, qui ont pu prendre à l'avance connaissance du rap-
port et de l'était de la faillite, puissent donner leur avis 

en parfaite connaissance de cause. 

DÉPARTEMENS. 

PUY-DE-DÔME (Clermont), 2 juin. — Hier, le pre-
mier Conseil de guerre de notre division militaire avait à 
juger plusieurs soldais d'un régiment de la garnison à 
Limoges, parmi lequel il éclata il y a quelque temps des 
désordres assez graves. Sur quatre prévenus défendus 
par M* Mège, trois ont été acquittés. Le quatrième, re-
connu coupable de désobéissance à ses chefs, avec exci-
tation à la révolte combinée, a été condamné à la peine 

de mort. 
C'est vraisemblablement quelque malheureux fanatisé 

par la propagande socialiste qui est exposé à payer de 
sa vie un déplorable entraînement. Les entrepreneurs 
d'embauchage de militaires pour le compte de la démago-
gie n'auront-ils donc jamais pitié de leurs tristes victi-
mes, en voyant à quels terribles châtimens ils les expo-
sent, quanu ils ne risquent de leur côté que quelques 
jours de i rison; ou bien nos législateurs ne se préoccu-
peront-ils pas bientôt de rétablir un juste équilibre entre 
les peines réservées aux embaucheurs et aux embauchés? 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Berlin), I e * juin). — Le roi se trouve en pleine 
convalescence. Hier d-jà, sa majesté a commencé à re-
prendre quelques-unes de ses occupations ordinaires. 
Dans la matinée, elle a travaillé avec le ministre de l'in-
térieur, et dans la soirée avec le ministre des relations 
extérieures. 

Ce matin, à quatre heures et demie, M. Schloetke, 
juge au Tribunal criminel de première instance de Ber-
lin, et qui dirige l'instance contre Sefaloge, est parti par 
un train extraordinaire pour Potsdam, accompagné de 
MM. Meyer, procureur de l'Etat près le même Tribunal, 
Hirkeldey , directeur général de la police de notre 

capitale, et Sebald, conseiller de police. On attribue 
le départ de ces deux fonctionnaires à l'arrestation 
opérée à Potsdam, la huit dernière, de deux jeunes 
gens, qui pendant la matinée du jour de l'attentat com-
mis par Sefaloge sur la personne du roi, se tenaient 
au péron de l'embarcadère de Potsdam, et qui immédia-
tement après la nouvelle de l'attentat, disparurent et ne 
purent être retrouvés. Ce jour-lî, les deux individus por 
taient l'uniforme de soldats d'infanterie, dont ils n'a-

vaient pas le droit de se revêtir, puisqu'ils étaient libérés 
du service depuis longtemps. 

Cette nuit, on a aussi arrêté plusieurs militaires de la 

garnison de Berlin, au nombre desquels se trouve un sous-
lieutenant et un sergent. 

— ILE DE CUBA (La Havana), 30 avril. — Un schooner 
américain de la Nouvelle-Oriéans, fiêtéà grands fiais par 

le consul d'Espagne, nous apporte la nouvelle qu'une 
expédition se prépare, non point avec la protection avouée, 
mais à la reconnaissance, et peut-être avec la connivence 
secrète du gouvernement américain. Cette expédition, 
composée de quelques centaines d'aventuriers, et, suivant 
quelques versions, de deux ou trois mille, aurait pour 
objet de conquérir l'île de Cuba en y excitant la révoite 
des esclaves. Le gouverneur et toutes les autorités ont 
pris les mesures nécessaires pour faire avorter cette en-

treprise insensée. En attendant ce danger, peut-être ima 
gitiaire, nous sommes affligés d'un fléau trop réel. Le 
choléra asiatique s'est manifesté dans l'hôpita' militaire, 

où l'on compte déjà plus de cent décès. Les communica-
tions sont interdites entre l'hôpital et le dehors par une 

sorte de cordon sanitaire. 

— GRAND - D UCHÉ DE HESSE-DARMSTADT (Darmstadt), 31 

mai. —Hier, la Cour de cassation a jugé le pourvoi formé 
par Jean .*>tauff contre l'arrêt de la Cour d'assises de 
Darmstadt, qui l'a condamné, pour l'assassinat par lui 
commis sur le personne de la comtesse de Goerlitz, à la 

i' détention perpétuelle dans une maisou de force (Voir les 

numéros de la Gazette des Tribunaux des 15 et 16 avril 
dernier). 

La Cour a rejeté tous les moyens présentés à l'appui 
du pourvoi et qui étaient au nombre de sept, et elle a or-
donné l'exécution de l'arrêt de la Cour d'assises Éelon sa 

forme et teneur. 

AU REDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 
Vous rendez compte d'un prétendu procès que j'aurais eu 

pour le prix efttie voiture. 

Tout ce que vous m'attribuez dans votre article est com-

plètement dénué de fondement. Je n'ai jamais acheté de voi-

ture à M. Vigoureux; je n'ai pas eu de procès ; enfin je ne 

sais pas le premier mot de cette affaire. 

Je vous serais reconnaissant de ne plus prononcer mon 

nom, à l'avenir, dans des affaires qui me sont tout à fait 

étrangères. 

Recevez, monsieur le rédacteur, l'expression de mes senti-

mens distingués. 

Napoléon BONAPARTE. 

M. 'Napoléon Bonaparte relève une erreur que nous al-
lions réparer au moment où nous avons reçu sa lettre. Il 
y a eu, en effet, une confusion dans l'indication des pré-
noms de l'une des parties. L'adversaire de M. Vigoureux 
était M. Pierre-Napoléon Bonaparte. 

Bourse de Paris Au i Juin 1850. 
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CHEMINS DE FER COTÉS AU PA UOUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d, 

— r. g 

Paris à Orléans 

Paris à Rouen. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Strasbg.àBàle 

Hier. AU). AU COMPTAS!. Hier. Auj. 

350 — 365 — 1 Orléans à Vierz. 347 50 3*8 73 

165 — 165 — Boul.àAmiens. 

142 50 142 50 Orléans à Bord. 390 75 390 — 

760 — 762 50 Chemin du N. . 447 50 451 23 

550 - 552 50 ParisàStrasbg. 337 50 338 75 

223 — 230 — Tours à Nantes. 221 23 221 25 

180 — 180 — Mont. àTroyes. 95 — 

106 25 107 50 Dieppe à Fée. . 170 — 

A aucune époque, l'Opéra n'a joui d'une plu77ranrlT~^ 
périté. M"« Alboni et le Prophète font le maximum d Pr°»-
les. Ce soir la huiiième représentation. recet-

— PARC D'ENGHIEN. — Rien n'est plus merveilleuv 

magnifique coup-d'ceil de la vallée de Montmorenc^'
6 08 

n'est plus séduisant que de voir ce charmant lac a tuul
 f

'
ea 

quel ont été superposés de fort gràcieux chàlets
 U

 °
ur

^u-

initiation splendide d'un nouveau genre, et un orches'i
116

 i"
u

* 

monieux, conduit parMarx, font de ce jardin un nal * ' 

chanté.—Aujourd'hui mercredi, grande Fête extraL^ 18 -en ~ 
— Prix : 3 fr. au raina lre . 

— CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Plus de dix mille n
er 

encombraient dimanche les vastes allées, les pelouses ]
S
°

nnes 

de danse, le petit théâtre, etc., etc. Les illumination*
 S

*"
e 

toujours dignes de leur inventeur, l'habile M. Bied F S fiQt 

l'orchestre de Denault a été des plus bril ans. Demain • • 

grande Fôte extraordinaire, avec illumination et feu A^-' 

fice. Avis au mon le fashionable, pour lequel on n ;„ a-ru" 
ces fêtes. Prix : 3 francs. lnsu 'ué 

SPECTACLES DU 5 JUIN. 

OPÉRA. — Le Prophète. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Les Enfans d'Edouard 
ilPÉR *-Co»iiQi E. — Les Percherons. ' 

T HÉÂTRE-HISTORIQUE. — Pauline. 

VAUDEVILLE . - La Maison, Suffrage I", Roger, les Da 

VAUIF.TÉS. — LeChevjiier la Gamine, l. Fan ô rie
 rf

« 

G YMNASE. — Les Pupilles, Héloïse, la Volière Pru'n 

I'HÉATRE-MONTANSI I'-R. — Garçon, c'en est un Jeu H»IU' 

r-ORTE-SlINT-MARTIN. — ' * 1 A "l0Ur, 

GAITÉ. — Jean Bart. 

AMBIGU. — Les Chevaliers du Lansquenet. 

COMTE. — Miohei Cervantes, le Prix de vertu. 

FOLIES. — L'Enfant de l'Amour, Deux Anges.' 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — Barcapcil, la Salamandre 

HIPPODROME. — Lesmirdis, jeudis, samedis et dim - i 
R OBERT HOCDIN. — Soirées fantastiques à huit heur' '

r
' 

SALLE BONNE NOUVELLE. — Magnétisme^ pantomime
63

' i 

JARDIN M ABILLE. — Fêtes les dim., mardis, jeudis e*' 

( HATEAU DES FLEURS. — Dim., samedis, mercredis ! sa ,niedis 
._ . °> vendrtdis. 

TABLE SES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRI80JÏAUX, 
VUIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Ra 1 
du-Palais, 2 " 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

MAISON à u PETITE-YILLETTE 
Etude de M* CHAGOT, avoué à Paris, rue da 

Cléry, 21. 

Vente à l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 12 juin 1850, deux heu-

res de relevée, 

D'une grande MAISON, à la Petite-Villette, rue 

Droin-Quintaine, composée de plusieurs corps de 

bâtiment, dont un élevé de sept étages, avec cour; 

superficie, 2 ares 57 centiares, susceptible d'un 

revenu de 4,500 fr. à 5,000 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" CHAGOT et à M* Poupinel, avoués. 

(3176) 

Paris 

MAISON RUE DE BREDA. 
Etude de M« DROMERY, avoué à Paris, rue de 

Mulhouse, 9. 

Vente sur folle enchère, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

deux heures de relevée, le jeudi 6 juin 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Breda, 22 et 

22 bis. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* DROMERY, avoué poursuivant ; 

2* A M* Boinod, avoué à Paris, rue de Choi-

seut, U. (3181) 

PT MAISON X BUÎSSON-y-LOUIS 
Etude de M" iiUCLOS, avoué à Paris, rue Cha 

bannais, 4. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de première instance de la Seine, séant à Pa 

ris, le samedi 15 juin 1850, deux heures de re 

levée, 

D'une MAISON (cour, jardin, ateliers et maga-

sins), sise à Paris, rue du Buisson-St Louis, 25 

et 27, avec les divers o^ets immeubles par des-

tination qui en dépendent. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

!• A M* DIÎCLOS, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue Chabannais, 4 ; 

2° A Mc Moulinneuf, avoué présent à la vente, 

demeurant à Paris, rue Montmartre, 39 ; 

3' A Me Lefpr, notaire de la succession bénéfi-

ciaire Reymond, demeurant à Paris, rue Saint-

Honoré, 290 ; 

4* A M. Franquin , administrateur de ladite 

succession, demeurant à Paris, quai des Orfè-

vres, 6. (3204) 

Vente sur lieitation entre majeurs et mineurs,' 

en l'audi' nce du Tribunal civil de première in-

stance de la S ine, le samedi 15 juin 1850, 

D'une MAISON sise à Pans, rue de l'Oseille, 11, 

au coin de la rue Vieille-du-Temple, huitième 

arrondissement. 

Ladite maison est louée en totalité aux sieur et 

dame Bellenger, moyennant 3,400 fr. par an, jus-

qu'au 1" juillet 1860. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens: 

1' A M* Ernest LEFÈVRE, avoué poursuivant 

la vente, place des Victoires, 3 ; 

2° A M' Levaux, avoué, rue du Bac, 40 ; 

3" A M" Boubo, avoué présent à la vente, rue 

Richelieu, 47. (3201) 

Pa? 2 MAISONS RUE LAYAL. 
Etude de M' COHPEL, avoué à Paris, rua Neuve-

Saint-Augustin, 49. 

Vente aux enchères, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 15 juin 

1850, eu deux lots : 

1* D'une MAISON avec cour, sise à Paris, rue 

Laval, 23 ; 

2° D'une MAISON avec cour, sise à Paris, rue 

Laval, 25. 

Mises à prix : 

Premier lot : 70,000 fr. 

Deuxième lot : 80,000 fr. 

Produit brut de la maison du 1" lot, environ 

8,980 fr. ; 

Et de ceile du 2" lot, environ 10,080 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1« Audit M' CORPEL, avoué poursuivant; 

2° A M' Boursier, avoué, rue Saint-Marc Fey-

deau, 17 ; 

3* A M' Lefaure, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 76. (3200) 

p- MAISON RUE DE L'OSEILLE 
Etude de M' Ernest LEFÈVRE, avoué, place des 

Victoires, 3. 

Pa-U HOTEL RUE DE LILLE. 
Etude de M e ES HENNIS, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 34. 

Vente sur liciiation entre majeurs et mineurs, 

au plus offrant et dernier enchérisseur, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seiue, 

au Palais -de Justice à Paris, deux heures de re 

levée, le 22 juin 1850, en un seul lot, 

D'un JOLI HOTEL, sis à Paris, rue d' Ljllst, 

107, entre cour et jardin , avec écuries, remises et 

autres dépendances. 

Mise à prix : 140,000 fr. 

L'adjudicataire devra payer en sus et sans di 

muiuuon de son prU la valeur des glaces garnis 

sant l'hôtel, et fixée à la somme de 3,454 fr. 93 c. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l! A Me EST1EMË, avoué poursuivant, rue Stc 

Aime, 31, à Parc; ; 

2° A M* Lacroix, avoué colicitant, rue Ste-Anne, 

51. à Paris ; 

3° A M* Dreux, notaire, rue Louis-le Grand, 7 

à Paris ; 

4" A M" Ducloux, notaire, rue de Choiseul, 6, à 

Paris ; 

5° A M° Maurice Richard, avocat, rue de Seine-

St-Germain, 6, à Paris. (3202) 

Paris 

TERRE DE FÊRE 
Elï-

TARDENOS. 

Baisse de mise à prix. 

A vendre au Palais de-Justice à Paris, le 26 

uin 1850. en deux lots qui seront réunis, 

Delà TERRE DE FÈRE EN TARDENOIS, ar-

rondissement de Chàte-u-Thierry (Aisne), conte-

nant 307 hectares 68 ares 73 centiares. 

Revenu net : 20,015 fr. 25 c. 

Mises à prix. 

Premier lot : 240,000 fr. 

Deuxième lot : 160,000 fr. 

Total : 400,000 fr. 

S'adresser pour tous renseignemens : 

A Paris, à M* LABOISS1ÉRE, avoué poursui-

vant, rua du Sentier, 29 ; 

Et à M' Louveau, avoué colicitant, rue Riche-

lieu, 48; 

Et à Fère-en Tardenois, à M. Lec'erc, prii.c pal 

clerc de M" Lefebvre, notaire; 

Et pour visiter la terre, au garde Deuza. 

(3203) 

tous autres moy.ms de communication et tr
0
i, 

quarts meilleur marché que la poste. (Voir les ta 

nfs.) Déjà plus de deux mille négociasse servent 

de cet intermédiaire. (3930) 

moderne SOMNAMBULE devantr.de Seine 
20, a transféré son cabinet rue des Beaux Ans 3' 

(3883)' 

ST |T p IW (Loire). ÉTABLISSEMENT THERHU. 

AbDAll Eau alcaline, gazeuse, ferrugi-

neuse, magnésienne; elle répare les fonctions de 

l'estomac, des reins et de la peau. — Les sources 

sont ouvertes aux buveurs du 15 nui au 15 sept. 

S'adresser à MM B mnaud et C% fermiers à Roanne. 

Dépôt spécial des EAUX MINÉRALES, EAUX etLwo-

NADES GAZEUSES NATURELLES de SA INT-ALBAN. Chez 

M. Michaud, quai de la Tournelle, 7 et % à Paris. 

(3945) 

CAPït"rT en ct)mrnandite FURNE et C. 
oUulLlii MM. les aciioi 11 lires de tt société 

Fume et C* sont prévenus que la réunion gêné 

raie des actionnaires aura lieu le lun u 17 juin 

courant, Simidi, «u siège de la société, 45, rue 

Saint-Aadre-des-Arts. • (3953) 

LE COMPTOIR DES COMMISSIONS. 
Société en commandite qui a été fondée le 18 

mai 1849, don', la principale direction est située 

rua Lafntte, 27, ancienne demeure de M, Luffitte 

fait savoir au public que, sur cent mille actions, 

50,000 sont émises, et que, sur les 50,000 à émet 

tre, vingt-cinq mille seront dwisées par •oupons 

de un franc, et ce ! our faire profiter les cuiviiers 

et petits commerçans des avantages offerts aux 

actionnaires par son tarif, qui est de moitié 

moins élevé que celui des maisons de banque ou 

MT1TTV Tî 1 VFItV La pomnade de la veuve 
171 AU A U IEI UA . FÀRNIER est le remèle le 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 

décret impérial (1807). Dépôt à Paris, à la pharma-

cie, 7, rue de Lafeuillade, vis-à-vis la Banque de 

France, et à la phar., 36, place de la Croix-ltojge. 

(3928) 

RHUMATISMES, FAIBLESSE MUSCULAIRE, 

«uéns par le baume de Muscade, appr. et autor. 

Bugeaud, ph., r. du Cherche-Midi, 5. F1.10 et 5 fr. 
(3955) 

KAftVPf ï t- INJECTION S.UiPSO. 4 fr. Iufailli-
llUU YLLLL ble Guér.en3jours,s.copaliu,rnal. 

anc.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tous les pli. Esp. 
(3829) 

M
U imrtl secrètes, dartres. 2 fr. Guérisoa. 

ALAUlbo Bur. du Major, r. Moutuiartre,109. 
( 3919) 

Convocations d'actionnaire». 

MM. les actionnaires de la société anonyme du gaz 
portatif sont prévenus qu'une assemblée générale aura 
lieu le 20 courant, à deux heures précises, rue de Riche-
lieu, 110. (39525 

DENTIFRICES 
ÉLIXIR ^ POUDRE SK 

pour guérir les névralgies dentaires, carie, maux de dents. 
Le flacon d'élixir ou poudre, 1 25. Dépôt dans chaque ville, 

chez M" lescoifleurs, épiciers, parfumeurs et directement 

Ck« J.P.LAROZ£, ph. r. Nve-de«-l'elils-Cliaui |)
S
,2B, Paris, 

(3954) 

MAISON aiEULBÉE A PARIS, 

CitédTOrléans, boulet . St-»enis, 18. 

JOLIES CHAMBRE», depuis 1 fr. 25 c. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — Petits 
et grands APPAB.TEMENS depuis 60 fr. 

fij.t'« Aauimci-'s £$t* rat m» 

i S (& 
I©» Officiers gntulstérlete s«nt 

•nal. — JLe prix tle i* Hg»e est 

ÏL« publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185©, dan» la GAÏEITK ï»K» TBïBUSAUI, JLK îmoiH et le Jt)llt\AI. t i:\I.HAI. n'AFFiCBEK. 

SOCIETES. 

Office la Consultante judicUire, 10, rue 
de l'Echiquier, dirigé par M. BRIÊRE 
ancien agréé. 
Suivant acte sous seing prirè, en da-

te i Paris, du vingt-neuf mai mil huit 
cent cinquante, enregistré, passé entre 
fà. Achille GARNIER, propriétaire, de-
meurant à Parts, rue de Provence, 63 
bis, et M. Aunuitin UESPREAUX, pro-
priétaire, demeurant i Paris, rue du 
Faiibourg-Saiut Martin, 188, la société 
constituée sous la raiaon sociale GAR-
KIKR et O, par acte passé le quatre 
dècemhru mil huit cent quaranta-neuf, 
devam M« H iet. notaire a Paris, pour 
l'expl liiation d'un appareil breveté 
(ans garantie du Gouvernement, dit 
Sépara eur - DAsinf cteur, applicable 
aux matières fécales, a é té dissoute i 
compter dudit jour. 

Les parties nul reconnu qu'il n'y a-
▼ail pas h u à nommeron liquidateur, 
et sont convenues de régler et de sol-
der conjointement l'actif et le p ss t. 

Signé, A. GARKIER, DEsraEAUX. 

Pour réquisition d'in>eruou : 
liniÉr.E. (1820) 

Suivant acte passé devant M» Lefeb 
vrv et lot) l ollè.ue, notaires a Paris 
)e vingt deux osai mil huit cent Gifr 
qoaple, e.iregisué a Pans, quatrième 
bureau, le irenle mai mil huit cent 
etaq«kOt*. folio 21, case i">, par Situl 
nier,- qui a r çu cinq f ancï cinquante 
centimes, décim» com^n», 

M Jules-Antoine GAILLARD, mar-
chani ci' icr, demeurant a Paris, rue 

de la Verrerie, 66 ; 
El M Eugène-Antoine GAILLARD 

aussi marchand eiritr, dem- un ni à 
la Brictit), l ommuuB de Saint Denis; 

O u formé eun-e eux une société en 
nom eolfoetlf pour l'exploitation, 

1» D'une fabrique de cire établie i 
la Bnch», commune do Saint-Denis 

(Seine) ; 

2° Et d'un fonds de commerce de 
marchand cirier, sis a Paris, rue de la 

Verrerie, 66. 
La raison sociale de la maison de 

commerce sera GAILLARD frères. 
La durée de la société a été fixée à 

dix années, à compter du premier a-
vril mil huit cent cinquante. 

Le siège de la société a été établi à 
Paris, en la maUoo de commerce, rue 
de la Verrerie, 66. 

11 a été oonvenu que l'un ou l'autre 
des associés indistinctement aurait la 
gestion et l'administration des affaires 
da la société, et la signature de la so-

ciété. 
MM. Gaillard frères ont apporté en 

société, chacun par moitié : 
i» Le fonds de commerce de mar-

chand cirier, exploité a Paris, rue de 
la Verrerie, 66 ; 

2° Le fonds de fabrication de cire é-
tabli i la Briche; 

3' Le mebil er personnel et industriel 
: la maison de Paris, et celui de la 

fabrique de la Brich? ; 
Le tout estimé e t entré dans la socié-

té pour une valeur de 60,090 f. 
Et la somme de cent qua-

tre-vingt-dix huit mille cinq 
eealsfrancs, pour valeur des 
marchandises se trouvant i 
; fabrique de la Briche et 
dans la maison de Paris, des 
deniers complans en caisse 
et nuire» valeurs commer-
ciales 134,500 

Ensemble 258,500 f. 
Signé, LEFEBTBK. (1821) 

SËE, ingénieur civil, demeurant à Pa-
ris, rue de Chabrol, 35 

M. Charles-Auguste LAURENT, aussi 
ingénieur civil, demeurant à Paris, rue 
de Chabrol, 35. 

Et H. Edmond DEGOUSÉE fils, in-
génieur civil, demeurant i Paris, rue 
de Chabrol, 35. 

Tous trois propriétaires, savoir : H. 
Dagouséâ père pour trois sixièmes , 
H. Degousée fils pour un sixième , 
et M. Laurent pour deux sixièmes, 
d'un établissement formé i Paris, rue : 

D'un acte passé d ivant M« Jean Du-
four, notiire à Paris, -ouss'gaé, qui 
eu a minute, et sun collègue, le vin u-
trois msi mil huit cent cinquante, en-

registré. 
L"dii acte contenant constitution do 

société, 
Entre : 
M. François-Rose-Joseph DECOU 

respectifs ci-dessus indiqués : 
i« De leur établissement de sondage 

fondé à Paris, rue de Chabrol, 35; 
2' Du matériel attaché à cet établis-

sement et de l'achalandags qui en fail 
partie. 

Et ils promettent de consacrer, en 
outre, toute leur industrie aux affaires 
de la société 

Art. 7. Toutes les affaires de la socié-
té seront gérées et administrées par 
les trois associés; 

Ils auront chacun la signature so 
de Chabrol, 35, pour tout ce qui se < ciale, dont ils pourront faire utage en 
rattache à l'entreprise des sondages, 
ensemble du matériel et de l'achalan-
dage qui en dépendant 

Il a élé extrait littéralement ce qui 

Htflat 
Art. 1". Il est formé par ces pré-

sentes une rocielé en nom coîlectit en-
tre KM. Degousée père et fils, et H. 
Laurent, comparans. 

Art. 2. La société a pour objet : 
i» La fabrication et la venus d'èqui-
igrs d« sonde ; 
2° Le forage à la journée, au mètre 

courant ou a prix lait de puus arlé 
siens et d , puits aotorbans ; 

3° Les recherches de sub.tances mi-

semble ou séparément. 
Pour extrait : 

Signé DUFOUR. (1822) 

TRIBUNAL. DE COMMERCE. 

ratliitea. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal comœuni-

nérales, métalliques, combustibles et
 c>t

j
on oe

 la comptabilité des faillit») 
autres, à la journée ou au mètre cou- I

 q(li
 |

es
 concernent, le» samedi) de dix 

ranl, et même a prix fait, avec ou san» 
part d'inteiêt dans les découvertes ob-
tenues ; 

4° Et tout ce qui se rattache. à l'en-
treprise des sondages, tant en France 
qu a l'étranger. 

Art 3. La raison et la signature so-
ciale seront: DEGOL'SËE et Ch. LAU-
RENT. 

Arl 4. Le sii^ge de la société est fixé 
à Paris, rue de Chabrol, }S. 

Arl. 5. La durée dn cette société sera ! 

à quatre h ures. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement- du 3 JUIN uso, Qui dV-
clarem la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur BUFFON (Philibcrt-Mel-
chior), restaurateur , boul. Bonne-
Nouvelle. 34, nomme M. Lebel juge-

de quinze années, qui ont commencé .commissaire, 1 1 M Heurtey, rue Laf-
le uois janvier mil huit cent quarante-; 0 "». 5', ^oiia provisoire [N° 91» j 

huit, et finiront le deux jauvier mil I au pr-lï 
huu cent soixante-trois. I Du sieur FOURCHES (Pierre), md 

Art 6. MM Degousee père el fils et j de nouveautés, i Antony (Seine), 
Laurent font apport à la présente so- : nomme M. Marquet juge-commissaire, 
ciété, daus la proportion de leurs droits 'et M. Pascal, rue Banse-du-Rempart, 

48 bis, syndic provisoire [N° 9489 du 

gr.]. ' ' 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle dei assem-

de faillite, MM. les créanciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Pu sieur TE1LLON (Gilbert), md de 
vins, rue St- Georges, 45, le 10 juin h 
1 heure (N° 9428 du gr.]. 

Pour être procède, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour ies vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
tes syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CAMUS t Pierre-François), 
boucher, i Clichy, rue du LanUy, 24, 
le t J juin i 9 heures [N'o 9145 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur fr concordat proposé par le failli, 

l'admettre, s'il y a lien, ou passer à la 

formation, de l'union, tt, dans ce cas, 

donner leur avis sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

U ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

MU. le» créancier* 1 1 le failli peu-
vent prendre au gr< ff i communication 
du rapport de» syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans lu délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés ' d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers • 

Du sieur MERCHADIER (Jean), md 
do charbons, rue Neuve Montmoren-
cy, 3, entre les mains de M. Boulet, 
passage Saulnier, 16, syndic de la fail-
lite [N° 9466 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 

de la loi du 38 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, oui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

MISE EN DEMEURE. 

Messieurs les créanciers du sieur LE-
CLERC, limonadier, r. SI Christophe, 
t, qui sont en retard de produire 
1 urs litres de créances, sont pré-
venus que par jugement rendu le 2i 

mat 1850, le Tribunal de commerce 
de Paris leur a accordé un nouveau 
délai de huitaine, augmente d'un jour 
par trois myriamètres de dislance. 

A défaut de production dans ce dé-
lai, les créanciers défaillans ne seront 
pas compris dans les réparlitions à fai-
re [S" '384 du gr.]. 

REDDITION DE COMPTES. 

'.."il les créanciers composant l'u-
nion de la failltie des sieurs C1I1ME-
NE frères (David et lsaac , rai» da ru 
bans, rue St-Dcnis, 265, sont inv. à se 
rendre le 111 juin a 3 heure», au Pa 
lais du Tribunal de commerce, sUie 
des assemblées des faillit-», pour, 
conformément a l'article 537 do la loi 
du 28 mai i»33, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le ciore et l'arrêter, leur donner dé-
charge d* leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics [N» 7987 
du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COKOtTIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 13 mai 1850, lequel, en 

homologuant le concordat passé le 10 
avril issu, dit que la cessation de 
paient nsdes sieurs HENRY (François), 
rue Ste-Anne, 18, et LEPRINCE (Sta-
nislas-Martin), rue de Choiseul, 1, 
ayant fait le commerce de tapis et 
mds d'étoffes pour meubles, h Pars , 
rue Richelieu, 81 ancien, 73 nouveau, 
sous la raison sociale HENRY et LE-
PRINCE. ne recevra pas la qualifica 
lion de faillite el n'enlrainera pas les 
incapacités attachées i cette qualifica-
tion. 

Conditions sommaires. 

Remise aux sieurs Henry et Leprin-
ce de tous intérêts et frais ncu atmis. 

Abandon par les sieurs Hem y et 
Lepnnce à leurs créanciers de l'actif 
delà liquidation, tel qu'il résulte de 
l'inventaire du syndic, pour èlre re-
parti par M Maillet, rue Laffitte, 41, 
nommé commissaire a cet eff a; en ou-
tre de cet abandon, obligation per-
sonnelle par bs sieurs Henry et Le-
peinee, de parfaire aux créanciers le 
paicmeot iniégral de leurs créances, 
el par anticipation dans le cas de dé 
cès de leurs pères et mères. 

Caution conditionnelle par M. Hen-
ry (Frédéric-Gustave Ernest), en cas 
de décès do son frère (N° tî» du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 5 JUIN 1850. 

NEUI HEURES : Aruoux, commis), en 
marchandises, synd. — Blesson, en 
trep. de peinture, vérif.— Dlle Lho-
te, tenant maison meublée, conc. 

UNE HEURE 1|2 
rem. i buit. 

Dupuis, serrurier, 

Kt'-purntlo^r.N. 

Demanda en séparation de biens entre 
V-c oire MOTTEAU eu MOTEAU 

Louis Joseph BLANCHARD, à Paris, 
rue Guériu-Boisseau, u,—Laurens 

Rabier, avoué. 

Demande en séparation de bien! 
tre Clara Félicité Julimnc W 
ÇOIS el U«ie-Çh>'^-I^Dk

RB 
Claire-Loui» DE LA CHh>* > 
DE LA GRANDV1LLE, â ^!"'•

 ier
 , 

Beaumarchais, '3. — 

avoué. .
 en

. 
Demande en séparationi de

 si
. 

tre Honorine LHOSTE et P'
er

p

e
„

s)
, 

colas-Auguste HAMELia. « .
rjo0 

près Paris, rue Singer, il-

Tixier, avoué. 

Jugement de séparation de. h"
 e

, 
tre Madeleine Héloiso MAK»

E
 . 

Théo-lore-Casiroir DELA"»
 ne

. 

Puis, rue des Jeûneurs, a-

normandie, avoué.
 eB

. 

Jugem-nl da séparation «»
f0iyt

nS 
ire Ros ,iie-Louise-AmHie

 me 

tt Luu.s Victor P£RW»i c

eata
ea-

du Faub.-St-Deuis, 1 5 »- -

lier, «voué. 

Décès, «I InbomaUo»» 

.■Ile pelai»1»'' 
DU 2 juin 1850. - ^Mmeveu-

49 an», rueMoBlhabor,i3.
 rt

>
A0

-
ve de Saint Didier, 92 ans, ,

ièTt
«, 

jou SI Honoré, 78. - »ïï
e 4

.- * 
enfant, rue Fontaine_Molier». 

Hugot 40 a»», rue «^"
L
'
3
fayet^ 

Mme Lemaire, 5» ans, :ru» ^ „ an». 
4. Mme veuve »ura"v'"'

 M
,,3S 

rue du Cadran 32. —
 A

t!»rd. 
ans.ruedeltoody, 16. W 

4» an», rue du Temp *, »=
rlan

u, 2- " 
chaume,2t ans, bou l. J™

%W
,,iO 

M. Rouger. 74 ■'"^s. qu»i »J 
Mmevenv:Lemoue. «»

jaD
, quai 

Orme», 62. M .AUI fi rtin, 2 2 *" j 
d'Orlèani. 4. - Mme "/'l 'ai. 
rue du Cherche Midi, 13'-

 Mldl
, 4 

joie, 68 ans, rueJl^Çh^ . 

BRETON-

Enregistré à Paris, le Juin 1850, F. 
Hocu deux irauct vingt centimes, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18, Pour légalisation de la signature A. Guï°
T

' 
U «aire du i" arrondissement, 


